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I. Pr®ambule  
 
1 ï CONTEXTE ENERGETIQUE TERRITORIAL  
 
Le territoire du SCoT de la Vallée de l'Ariège présente les caractéristiques suivantes :  
- une consommation énergétique et émissions de GES par habitant supérieures à la 
moyenne de lôOccitanie, 

- une couverture des consommations par la production EnR de 34% (24% en 2018), 
sup®rieure ¨ la moyenne de lôOccitanie (22%). Cette couverture est largement 
dominée par l'hydroélectricité au détriment des autres filières d'énergies 
renouvelables. 

- une production EnR excédentaire sur la production électrique mais déficitaire sur les 
autres énergies (gaz, produits pétroliers, bois).  

  

La Vallée de lôAri¯ge en 
2023 

¶ 1 Agglomération 
et 2 Communautés de 
communes 

¶ 97 communes 

¶ 82 000 habitants 
(2019) 

¶ 31 600 emplois (2017) 

¶ 1 080 km² 

Répartition des consommations 
électriques sur le territoire en 2018 
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2 ï ENERGIES RENOUVELABLES : DE QUOI PARLE-T-ON ?  
 
  

Solaire photovoltaïque 

Éolien 

Hydroélectricité 

Bois-énergie / 
biomasse 

Méthanisation / 
biogaz 

Géothermie 

Solaire thermique 

Récupération 
chaleur fatale 
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3 ï CONTEXTE NATIONAL 
 
Comme l'illustrent les graphiques ci-après représentant le bilan énergétique de la France (source : SDES, édition 2022), celui-ci est très dépendant de 
la production nucléaire mais aussi des importations de combustibles. Dans un contexte de vieillissement du parc nucléaire français, de volonté de 
décarbonation du mix énergétique et de diminution de la dépendance de la production, la production d'énergie renouvelable représente un enjeu majeur 
pour maintenir la quantité d'énergie produite nationalement (voire l'augmenter) tout en diminuant les autres sources d'approvisionnement. 
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Contexte réglementaire 
 
La Loi Transition Energétique et Croissance Verte (TECV) de 2015 
conf¯re plus de pouvoir aux collectivit®s pour sôapproprier la transition 
énergétique à leur propre échelle. Nombreuses sont celles qui ont déjà 
réalisé un Plan Climat Air Energie Territorial comme le Syndicat de SCoT 
aux c¹t®s de ses intercommunalit®s membres et se posent aujourdôhui la 
question du développement des énergies renouvelables sur leur territoire.  
 
En France, la transition énergétique est encadrée ï entre autres ï par la 
Stratégie Nationale Bas Carbone de 2020 et la Loi Climat et Résilience 
de 2021. Lôobjectif national est lôatteinte de la neutralit® carbone ¨ horizon 
2050, en activant entre autres le développement des énergies 
renouvelables afin de décarboner le mix énergétique. La Loi Climat et 
Résilience prévoit notamment que les objectifs nationaux en matière de 
production dô®nergie renouvelable, ainsi que les objectifs inscrits dans la 
Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) devront °tre d®clin®s 
régionalement par décret. Plusieurs mesures permettent également de 
favoriser le développement de certaines filières (projets EnR coopératifs 
et citoyens, éolien en mer, biogaz, hydrogène vert, installation 
dôautoconsommation collective, hydro®lectricit®).  
 
Contexte régional : SRADDET ï Occitanie 2040 
 
Le territoire du SCoT Vall®e de lôAri¯ge appartient ¨ une R®gion aux 
ambitions ®nerg®tiques fortes. En effet, lôOccitanie a pour objectif de 
devenir la premi¯re R®gion ¨ ®nergie positive dôEurope (REPOS) dôici 
2050 et sôest dot®e pour cela dôune strat®gie : en parall¯le dôactions de 
réduction des consommations visant à diviser par 2 la consommation 
dô®nergie, la volont® est de pousser le d®veloppement des ®nergies 
renouvelables pour multiplier par 2,6 la production r®gionale dôici 2040.  
La Région Occitanie porte un Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de 
D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires (SRADDET) ç 
Occitanie 2040 » adopté le 30 juin 2022 dans lequel est insérée la 
stratégie REPOS. Au travers de ce document-cadre régional pour 
lôam®nagement du territoire, est explicit® lôenjeu de conciliation du 
développement des EnR avec : 

- les enjeux de développement économique ; 

- les enjeux dôam®nagement du territoire : quelle compatibilit® des 
projets EnR avec le ZAN (Zéro Artificialisation Nette)? en lien avec 
lôapplication de la s®quence ERC (Eviter R®duire Compenser), les 
enjeux environnementaux et paysagers. 

 
A lô®chelle r®gionale, le Sch®ma R®gional de Raccordement au R®seau 
des Energies Renouvelables (S3REnR), adopté le 30 décembre 2022, est 
élaboré par RTE en cohésion avec la stratégie REPOS. Ce schéma 
prévoit une augmentation globale de 6 800 GW de capacité sur le réseau 
®lectrique r®gional pour accueillir des raccordements dôinstallations EnR. 
Le déploiement des travaux sur les postes sources et lignes électriques 
est cependant conditionn® ¨ lôeffectivit® des projets mis en îuvre. Ainsi, 
la réalisation des investissements programmés par RTE bénéficiera en 
premier lieu aux territoires dot®s dôune r®elle ambition de d®veloppement 
local des EnR. 
 
De plus, lôOccitanie est d®j¨ bien aliment®e en ®nergie renouvelable, en 
particulier gr©ce ¨ dôimportantes installations hydro®lectriques. Ces 
installations ont un rayonnement plus large que la Région : elles 
alimentent le r®seau de transport dô®lectricit® national, donc lô®nergie 
renouvelable produite nôest pas n®cessairement consomm®e localement.  
 
Avec cette base importante dô®lectricit® renouvelable produite, il sôagit 
maintenant de faire évoluer le mix renouvelable, notamment en ciblant les 
besoins de chaleur et de mobilit®. Une forte appropriation de lôenjeu par 
les territoires est nécessaire afin de relocaliser la production dô®nergie 
renouvelable et ses débouchés.  
 
4 ï POURQUOI UN PROGRAMME TERRITORIAL DES EnR SCoT ? 
  
Le système énergétique est en pleine mutation. Le modèle qui a prévalu 
pendant plusieurs décennies, basé sur une gestion centralisée, une forte 
dépendance aux énergies fossiles, et une énergie peu chère, ne prévaut 
plus. Pour lutter contre le changement climatique et faire face ¨ lôurgence 
environnementale, afin de préserver la qualité de vie des habitants, et 
lutter contre la précarité énergétique liée à la hausse des coûts de 
lô®nergie, il est essentiel de se tourner vers un mod¯le plus sobre, local, 
collectif.   
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Si lôobjectif premier de la politique territoriale en mati¯re ®nerg®tique est 
la sobriété et la réduction des consommations, il est indéniable que de 
nouveaux modes de vie et dôorganisation territoriale vont venir remanier 
les besoins énergétiques (réindustrialisation, développement des 
véhicules électriques ou biogaz...).  
 
Ainsi, la production dô®nergie devient une ressource ¨ enjeu dans les 
territoires de proximité. Les collectivités ont vocation à en capter au mieux 
les retombées, dans leurs dimensions économiques, financières, sociales 
et environnementales.  
 
Une transition énergétique lancée sur le territoire 
Le Syndicat de SCoT et ses intercommunalités membres ont amorcé 
cette voie de la transition énergétique en 2017 avec une première 
inscription locale de ces enjeux énergétiques dans le PCAET. Au travers 
du Plan Climat, le territoire de la Vall®e de lôAri¯ge a retenu le choix dôune 
stratégie « Territoire à Energie POSitive (TEPOS) » à horizon 2050 dont 
lôambition est de : 

- Diminuer de moitié (-46%) les consommations énergétiques du 
territoire, tous secteurs confondus ; 

- Doubler (x2,2) la production dô®nergies renouvelables et de 
récupération, avec un mix énergétique incluant tous les types 
dôEnR pour atteindre une production de 1020 GWh en 2050 
(contre 465 GWh en 2014), avec un objectif intermédiaire de 649 
GWh en 2026 

 
Le plan dôactions propose un ensemble de mesures visant ¨ atteindre, ¨ 
terme (2050), les objectifs TEPOS, tout en sôinscrivant dans un cadre 
budg®taire ma´tris®. Un axe du programme dôactions est spécifiquement 
d®di® ¨ la production dô®nergie renouvelable avec 4 objectifs 
opérationnels : 

- Structurer le développement de toutes les énergies renouvelables 
en Vall®e de lôAri¯ge ; 

- Soutenir les fili¯res dô®nergies renouvelables existantes (solaire, 
bois-énergie, hydroélectricité) ; 

- Amorcer le d®veloppement de nouvelles fili¯res dô®nergies 
renouvelables respectueuses des équilibres écologiques et 
paysagers (méthanisation, éolien) ; 

- Travailler sur lôaccompagnement et faciliter le d®veloppement des 
énergies renouvelables locales. 

 
Les objectifs de ce Programme Territorial des EnR 
Pour aller plus loin dans la mise en îuvre op®rationnelle du Plan Climat 
et r®pondre ¨ des enjeux locaux pr®gnants en termes dôam®nagement du 
territoire, de d®veloppement ®conomique vertueux et dôacceptabilit® 
locale des projets EnR, il a ®t® fait le choix de se doter dôun Programme 
Territorial des énergies renouvelables (PTEnR) couvrant lôensemble du 
territoire. 
La d®marche sôinscrit ®galement dans la r®vision du SCoT. Ce document-
cadre deuxi¯me g®n®ration devra traiter de lôint®gration du Plan Climat 
complété du Programme Territorial des EnR, dans la planification de 
lôurbanisme. 
 
Les objectifs de ce programme territorial des EnR sont multiples : 

- Sôapproprier lô®tat des lieux de la production dôEnR sur le territoire 
réalisé dans le PCAET par les nouvelles gouvernances et 
lôapprofondir ¨ travers lôidentification et la qualification des 
installations existantes (situation, type de production, puissance 
installée), 

- Identifier et quantifier les potentiels disponibles par filière au vu 
des installations existantes et dans le respect des équilibres 
territoriaux (enjeux environnementaux, sociaux, paysagers, 
sécuritaires, financiers...), 

- Mettre en perspective ces potentialités avec les réseaux existants 
(électricité, gaz) déjà identifiés dans le PCAET et les projets visés 
dans le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des 
Énergies Renouvelables (S3REnR) 

- D®finir les typologies dôinstallations EnR les plus adaptées au 
contexte du territoire, 

- Définir les types de portage les plus appropriés afin de maximiser 
les retomb®es ®conomiques sur le territoire (chiffres dôaffaires, 
emploi, fiscalité, ...) et permettre une maîtrise locale du 
développement des EnR, 
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- Valoriser la filière énergétique au point de vue du développement 
économique du territoire. 

- Élaborer un programme opérationnel réaliste et complémentaire à 
celui du Plan Climat, permettant un développement des énergies 
renouvelables favorisant les retombées économiques sur le 
territoire et une meilleure implication et adhésion des collectivités, 
des citoyens et des acteurs du territoire, 

- £laborer une m®thode de mise en îuvre des projets ¨ destination 
des acteurs locaux, 

- Favoriser et accompagner lôint®gration de la PTEnR en particulier 
et des enjeux énergie-climat en général dans les documents 
dôurbanisme (SCoT, PLU/PLUi) et les documents de planification 
(Schémas de développement économique, Projets de Territoire 
des intercommunalités, CRTE ou COT portés par le Syndicat de 
PETR ou de lôagglo...). 

- Lôobjectif du Syndicat de SCoT et de ses intercommunalit®s 
membres est ainsi de pouvoir construire une véritable stratégie de 
déploiement vertueux des énergies renouvelables sur son 
territoire, en concertation avec les acteurs locaux et la population, 
afin de faire émerger des projets structurants sur le territoire tout 
en préservant les équilibres territoriaux qui font la qualité du cadre 
de vie local. 

 
Dans le contexte actuel de tension sur les ressources énergétiques, 
lôacc®l®ration du d®veloppement des EnR devient indispensable pour 
réduire la dépendance aux énergies fossiles du territoire, que ce soit du 
point de vue dôimpact carbone et de dôimpact ®conomique. La 
relocalisation des productions permet de garantir des retombées locales 
en termes dô®conomie, dôemploi, de fiscalit®, tout en r®duisant les sorties 
de capitaux du territoire.  
 
Remarque : Le cadre réglementaire national a connu des évolutions 
durant les travaux de construction du PTEnR. En effet, une loi relative à 
l'accélération de la production d'énergies renouvelables a été promulguée 
le 10 mars 2023. Cette loi vise à faciliter l'installation des énergies 
renouvelables afin de combler le retard accumulé dans ce domaine. En 
2020, la France était le seul pays n'ayant pas atteint l'objectif fixé par 
l'Union européenne d'une part de 23% d'énergies renouvelables. Dans 

son discours de Belfort sur la politique énergétique, le chef de l'État a fixé 
l'objectif de multiplier par dix la production d'énergie solaire d'ici 2050, 
pour dépasser les 100 gigawatts (GW), de déployer 50 parcs éoliens en 
mer atteignant 40 GW et de doubler la production d'éoliennes terrestres 
pour atteindre 40 GW. 
 
La loi d'accélération des EnR comporte plusieurs axes : 

- Planifier avec les élus locaux le déploiement des énergies 
renouvelables dans les territoires. 

- Simplifier les procédures d'autorisation des projets d'énergies 
renouvelables. 

- Mobiliser les espaces déjà urbanisés pour le développement des 
énergies renouvelables. 

- Partager la valeur des projets d'énergies renouvelables avec les 
territoires qui les accueillent. 
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1. Diagnostic territorial de l'état des lieux des 
EnR  

 
La finalité de cette première étape est de disposer dôun diagnostic 
énergétique actualisé au regard des enseignements nourris du Plan 
Climat adopté en 2020, en constituant un socle de connaissances 
intermédiaire tenant à lô®tat des lieux des consommations dô®nergie et les 
productions dô®nergie renouvelables.  

Consommation dô®nergie 

Préambule 

La consommation dô®nergie est un important facteur de r®chauffement 
climatique. En effet, aujourdôhui la combustion dô®nergies fossiles et les 
procédés industriels sont responsables de 65% des émissions de Gaz à 
effets de Serre (GES) et 85% des émissions de CO2 au niveau mondial1. 
En France, 70% des ®missions de GES sont issues de lôutilisation de 
lô®nergie. 

 

Méthodologie 

Les donn®es de consommation ¨ lô®chelle du territoire du SCoT, à la 
maille intercommunale, sont issues de lôOREO, Observatoire R®gional de 
lô£nergie dôOccitanie. Celles-ci sont actualis®es sur lôann®e 2019.  
Ces donn®es nô®tant pas d®clin®es ¨ la maille communale, il est proposé 
un zoom sur les consommations dô®lectricit® et de gaz ¨ lôaide des 
données des gestionnaires de réseaux (RTE, Téréga, Enedis, GRDF, GIE 
Régies locales), actualis®es sur lôann®e 2020.  
 

Vision globale 

La consommation dô®nergie finale pour le territoire du SCoT de la Vall®e 
de lôAri¯ge en 2019 est de 1 955 GWh.  

 
1 Chiffres clés du climat France, Europe, Monde, Datalab, Ministère de la Transition 
Écologique et Solidaire, Edition 2021 

Cela représente une consommation de 24,5 MWh par an par habitant. 
Cette donnée est stable par rapport au diagnostic du Plan Climat réalisé 
sur des bases de données datant de 2018. 

 

 

Figure 1 : Répartition des consommations par vecteur énergétique et 

intercommunalités SCoT  

Source : Données OREO 2019  
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Répartition par type dô®nergie  

Les produits pétroliers représentent le premier vecteur énergétique 
consommé du territoire, à hauteur de 700 GWh, ce qui représente près 
de 36% de la consommation totale du territoire. Cette prédominance est 
largement li®e ¨ la consommation des transports routiers, ainsi quôaux 
besoins thermiques des bâtiments.  
Le second vecteur énergétique est lô®lectricit® (25% de la 
consommation), notamment lié au secteur résidentiel (usages spécifiques 
des bâtiments, chauffage électrique et eau chaude sanitaire).  
Viennent ensuite le gaz naturel et la chaleur renouvelable (dont le bois), 
à respectivement 19% et 18%, utilisés pour le chauffage des bâtiments et 
par lôindustrie. 

 
Premiers constats : la Communauté de communes du Pays de Tarascon 
a une consommation dô®nergie bien inf®rieure aux deux autres 
intercommunalités, en valeur absolue ou en rapportant celle-ci au nombre 
dôhabitants. La moitié de ses consommations correspond à des produits 
pétroliers : ceci est lié aux transports routiers, mais aussi ¨ lôabsence de 
gaz naturel sur le territoire (et donc dans le mix énergétique du secteur 
résidentiel).  
Ce portrait énergétique peut être la conséquence de sa faible densité 
dôhabitation et dôactivit®s ®conomiques et industriels (et donc une faible 
consommation liée aux secteurs tertiaire et industriel), agrégé au 
caractère montagneux de ce secteur. Il peut aussi sôexpliquer par le 
caractère non exhaustif des données de consommation du secteur 
résidentiel. En effet, il y a de nombreuses cuves à gaz propane présentes 
chez les particuliers, et une importante consommation de bois bûche, 
provenant bien souvent dôune ressource personnelle, qui échappe à la 
comptabilisation globale.  
Quant à Lôagglo Foix-Varilhes, elle consomme une part importante de 
chaleur renouvelable, ¨ hauteur dôenviron 30% de son mix ®nerg®tique, 
qui correspondrait en grande partie ¨ la consommation de lôusine Kwatt 
du groupe Monnet-Sève, située à Saint-Paul-de-Jarrat.  

 

Figure 2 : Répartition des consommations par intercommunalité 

Source : Données OREO 2019 
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Consommation dô®lectricit® ï Par commune 

En valeur absolue, et rapport®e au nombre dôhabitants, la consommation dô®lectricit® est répartie sur les différentes communes en fonction de la densité 
du tissu urbain. 
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Consommation de gaz ï Par commune 

Rappelons que le Pays de Tarascon nôest 
pas desservi par le réseau de gaz. Quant 
aux deux autres collectivités, seules les 
communes situées de part et dôautre de 
lô®pine dorsale de d®veloppement, sont 
desservies par ce réseau de gaz.  
 
Une fois rapport®e au nombre dôhabitants, 
les communes de Pamiers, Foix, Le Vernet 
dôAri¯ge et Saint-Jean-de-Verges se 
détachent comme les plus consommatrices 
du territoire.  
 
Cela sôexplique par un tissu urbain plus 
dense que dans le reste du territoire pour 
Pamiers et Foix.  
 
Pour Saint-Jean-de Verges et Le Vernet, 
cette consommation importante serait liée à 
des équipements fortement consommateurs 
(CHIVA, Coopérative Agricole).    
 

Tableau 1 : Consommation de gaz par EPCI 

(source : GRDF) 

Consommation de gaz 

CCPAP 133,7 GWh 

agglo 61,4 GWh 

 
 Figure 5 : Consommation de gaz par commune 

Figure 6 : Consommation de gaz par habitant par commune 
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Consommation par secteur 

La consommation dô®nergie du territoire peut °tre r®partie par 
secteur :  

- le premier secteur de consommation est le résidentiel (33% 
des consommations, en cohérence avec le constat national) : 
chauffage et alimentation en énergie des habitations,  

- le second secteur correspond au transport routier (30%), 
incluant les déplacements pendulaires et le fret, 

- le secteur de lôindustrie (23%) est particulièrement présent 
sur les deux intercommunalités les plus importantes du 
périmètre du Syndicat de SCoT, présentant une place 
supérieure au tissu national classique. 

 

 

Figure 7 : Consommation dôénergie par secteur 

 
 
 

Le bâtiment 
Si on additionne les consommations des secteurs résidentiel et 
tertiaire, le secteur du bâtiment de manière plus générale, cumule 
45% des consommations du territoire. Il y a donc un enjeu important 
de rénovation et dôisolation des b©timents, afin de r®duire les 
consommations du secteur. 
 

ACTIONS DU PLAN CLIMAT 
Au sein de sa programmation, le Plan Climat SCoT dispose dôun axe 
stratégique n°3 dédié à la sobriété énergétique et des usages des 
bâtiments, que ce soit pour le patrimoine privé ou public.  
Les leviers à activer sont, par exemple, la rénovation des bâtiments 
chez les particuliers via une plateforme de rénovation énergétique 
RenovôOccitanie existante à ce jour (anim®e par lôALEDA complétée 
par les services Habitat des intercommunalités), ou la mise en place 
dôune strat®gie de gestion du patrimoine public durable (cf. Schéma 
Directeur Immobilier et Energétique de Pamiers en cours, ou encore 
le déploiement progressif de Conseillers en Énergie Partagés au sein 
du SDE de lôAri¯ge et des intercommunalités).  
 

La mobilité 
Les déplacements routiers représentent une part importante des 
consommations locales. Même si une partie est liée à du fret 
traversant le territoire, la part majoritaire reste liée aux déplacements 
du quotidien.  
 

ACTIONS DU PLAN CLIMAT 
Le Plan Climat SCoT dispose dôun axe strat®gique n°5 dédié à la 
mobilité plus économe et décarbonée, en lien avec les enjeux 
spécifiques lié au Plan Global de Déplacements SCoT. 
Les récentes programmations sôappuient sur le développement des 
mobilités douces, ou la densification du maillage de transports en 
commun.   
La mise en îuvre de ce volet mobilit® se fait au travers du Plan de 
Déplacements SCoT et des études opérationnelles associées (Plan 
Vélo, Plan PEM, feuilles de route mobilité des Communautés ou 
encore le d®ploiement du r®seau interurbain de lôagglo-bus).   
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Production dô®nergie renouvelable 

Préambule  

 
On regroupe sous le terme « énergies renouvelables » toutes les 
énergies dérivées de processus naturels en perpétuel 
renouvellement, notamment celles dôorigine solaire, ®olienne, 
hydraulique, géothermique ou végétale (bois, biocarburants, etc.), 
par opposition aux énergies fossiles qui sont produites à partir de 
ressources finies comme le pétrole. 
 
Ces énergies sont théoriquement inépuisables ¨ lô®chelle de la vie 
humaine. Toutefois, elles présentent des potentiels variables selon 
la localisation géographique, les facteurs climatiques, etc. 
 
Les énergies renouvelables sont un moyen intelligent de gérer les 
ressources locales et de développer l'activité économique d'une 
zone géographique. Et ce, tout en contribuant à la lutte contre le 
changement climatique et ¨ la d®carbonation de lô®nergie. 
  
On peut distinguer différents types de projets EnR :  

- Les projets individuels (chez des particuliers ou à lô®chelle 
dôun b©timent) ; 

- Les projets de petite taille (qui nécessitent des moyens 
mutualisés, parfois entre des acteurs privés et publics, voire 
des citoyens, mais impliquent rarement de grands opérateurs 
privés) ; 

- Les projets dôenvergure (g®n®ralement port®s par de grands 
opérateurs nationaux voire internationaux, qui présentent 
plus de risques et dôinvestissement mais aussi plus de 
retombées économiques potentielles).  

 
Lôobjet de cette partie est ainsi de d®tailler lô®tat actuel de la 
production EnR sur le territoire du SCoT Vall®e de lôAri¯ge, ainsi que 
la dynamique de projet ¨ lôîuvre.  

 
 

 
Note méthodologique 
 
Les donn®es sont issues de lôAREC Occitanie pour lôann®e 2019. Il 
est proposé par la suite, un zoom sur la production dô®lectricit® 
renouvelable sur le territoire, actualisé sur 2020 ¨ lôaide des donn®es 
actualisées des gestionnaires de réseau électrique.  
Les cartes géolocalisant les installations existantes sont alimentées 
au regard de la liste de données dôentrée :  

- OREO 2019 
- OpenData ODRE 2020 
- PCAET SCoT de la Vall®e de lôAri¯ge 2020  
- Données spécifiques sur de projets EnR issues des réponses 
au questionnaire et dô®changes avec les communes sur le 
périmètre du Syndicat de SCoT ï 1er trimestre 2022.  
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Bilan sur lôensemble du territoire 

 
Le bilan de la production dô®nergie renouvelable globale sur 
lôensemble du territoire inclus les productions des particuliers, côest-
à-dire la production de chaleur à partir du bois de chauffage, et les 
installations de solaire photovoltaïque des particuliers.  
 
En 2019, la production dô®nergie renouvelable sur le territoire du 
Syndicat de SCoT est de 672 GWh, soit 34% de la consommation 
actuelle du territoire. Dans le diagnostic du Plan Climat (2018), cette 
part sô®levait ¨ 24%. On observe ainsi une hausse substantielle de 
la production EnR par rapport à la consommation en quelques 
années seulement, due en majorité au développement des énergies 
renouvelables thermiques (bois énergie, méthanisation).  
 
Le bois ®nergie, lôhydro®lectricit® et le solaire photovoltaµque sont 
des énergies renouvelables présentes sur les 3 territoires.  

 

 

Figure 8 : Production d'EnR par intercommunalité 

 

La forte augmentation de la production renouvelable est à préciser :  
- Elle est en effet due en majorité au développement des 

énergies renouvelables thermiques (bois énergie, 
méthanisation), 

- Qui vient, sur lôann®e 2019, compenser une fluctuation de 
lô®nergie hydro®lectrique, et une stagnation de la production 
solaire (ce qui ne sera plus le cas lors du bilan suivant étant 
donné le développement de centrales). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Répartition de la production EnR par intercommunalité 

Source : Données OREO 2019 
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Filières existantes sur le territoire 

 
HYDROÉLECTRICITÉ 
 
 

Lôhydro®lectricit® correspond ¨ la production dô®lectricit® ¨ partir de 
courants dôeau.  
La production en 2020 est de 362 GWh, ce qui la place en première 
source dô®nergie renouvelable sur le territoire. 
La production en 2014 était de 354 GWh. 
Il est recens® un grand nombre dôinstallations sur le territoire, de 
diverses tailles. Le dernier recensement territorial en dénombre 29, 
pour une puissance installée totale de 100 MW ; dont 2 installations 
majeures dôune puissance de 34 MW (Alliat) et 38 MW (Ferrières) 
raccord®es sur le r®seau de transport dô®lectricit®. 
 
Exemples dôinstallations 
La centrale de Ferrières-sur-Ariège est une installation de 38 MW, 
gérée par EDF-Rivière. Elle produit en moyenne 210 GWh par an. 
Elle sôappuie sur le barrage de Garrabet comme retenue dôeau en 
amont. 
 

 

Figure 10 : Fonctionnement de la centrale de Ferrières 

.  

 
 
La centrale hydroélectrique de Rieux de Pelleport est un exemple 
dôinstallation dôune taille inf®rieure. Il sôagit dôun dimensionnement 
propos® par lôentreprise ONDULIA, qui exploite plusieurs centrales 
sur le territoire de lôAri¯ge et en Occitanie. Cet équipement a une 
puissance de 450 kW et produit en moyenne 10 GWh par an. 
 

 
 

 
 

Figure 11 : Photos de l'installation hydroélectrique  

de Rieux de Pelleport 
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METHANISATION 
 

La méthanisation est un procédé de fabrication de « gaz vert » ou 
« biogaz » qui repose sur la fermentation de matières organiques. Il 
existe quatre grands types de méthanisation :  

- la méthanisation agricole 
- la m®thanisation de boues de stations dô®puration 
- la méthanisation des déchets  
- la méthanisation industrielle.  

 
Le biogaz produit par cette technologie peut être soit directement 
injecté sur le réseau de gaz, soit transformé par co-génération pour 
produire de lô®lectricit® et de la chaleur.  
 
Sur le territoire de la Vall®e de lôAri¯ge et plus particuli¯rement sur le 
territoire de la CCPAP, on peut noter lôexistence de deux installations 
de méthanisation agricole en injection, mises en service en 2021 :  

- Ariège Biométhane à Ludiès  
- ARSEME Biogaz à Montaut  

Ces deux unités produisent au total environ 25 GWh/an.  

 

Il est aussi possible de produire du biogaz à partir des gaz émis par 

les déchets enfouis dans des ISDND (Installation de Stockage de 

Déchets Non Dangereux). Actuellement, les déchets du territoire du 

SCoT sont envoyés vers le centre dôenfouissement de Berbiac, situ® 

en dehors du territoire, et ®quip® dôun moteur de cog®n®ration 

valorisant le biogaz produit. 

Focus sur Ariège Biométhane 

Cette unité privée a été développée par la SCEA Les Seigneuries et 

mise en service en 2021. Elle est alimentée par des matières 

exclusivement agricoles à hauteur de 16 000 tonnes par an, issues 

de 7 exploitations situées dans un rayon de 10km. La production de 

cette installation en injection est de 90 Nm3/h (environ 9GWh/an), 

soit lô®quivalent du chauffage annuel de 1 300 logements.  

Sur le site, le b©timent de stockage est ®galement ®quip® dôune 

toiture photovoltaïque (92 kWc).  

 

Figure 12 : Usine de méthanisation Ariège Biométhane à 
Ludiès 
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BOIS ÉNERGIE 
 

Le bois énergie correspond au bois utilisé pour le chauffage des 
bâtiments, existant sous différentes formes : bûches, granulés et 
plaquettes de bois. 
La production de chaleur issue du bois représente la majorité de 
lô®nergie renouvelable locale, ¨ hauteur de 53% du mix. 
Cette chaleur est issue : 

- de la consommation de bois de chauffage chez les 
particuliers, entreprises et collectivités,  

- de lôalimentation de chaufferies bois collectives.  
 
Exemple dôune installation publique  
La municipalité de Ségura a mis en place une chaufferie bois 
collective de 100 kW (production : 100 MWh) pour alimenter un 
r®seau de chaleur desservant la mairie, lôécole, la salle des fêtes et 
trois logements locatifs. Celle-ci est alimentée par des plaquettes de 
bois. 
 
Cette installation a été mise en service en janvier 2020. Elle a été 
réalisée par la Commune avec lôaccompagnement du PNR des 
Pyrénées Ariégeoises, du Département et du SDE09 dans le cadre 
dôune programmation TEPcv.   
 
Exemple dôune installation privée 
Une usine de cogénération Ariège Biomasse à Saint-Paul-de-Jarrat, 
unique en Ari¯ge, produit ¨ la fois de lô®lectricit® et de la chaleur. La 
chaudi¯re permet dô°tre employ®e comme ®nergie thermique pour la 
production de pellets ainsi que la scierie, pour le séchage du bois.  
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 POMPES À CHALEUR ï GÉOTHERMIE 
 

Les pompes à chaleur dites aérothermiques puisent la chaleur dans 
l'air ambiant, à l'extérieur ou à l'intérieur, et le complément de chaleur 
est produit par une résistance électrique. 
La géothermie applique le même principe, mais en utilisant des 
sondes pour aller capter la chaleur du sol.  
La chaleur produite par les pompes à chaleur et la géothermie est 
liée en majorité à des installations de particuliers, pour la production 
de chauffage et dôeau chaude sanitaire. 
En lô®tat de la connaissance, qui resterait ¨ fortement compl®t®e, il 
existerait tout de même trois installations de taille plus notable :  

- à Pamiers, une opération mixte habitat social et équipements 
municipaux (école/crèche) dit du Chandelet ou encore un 
industriel MAPAero est ®quip® dôune installation de 
géothermie sur sonde, 

- à Varilhes, le p¹le culturel de lôagglom®ration est équipé,  
- à Mazères, profitant des travaux de restauration de la mairie, 

le système de chauffage a été basculé sur de la géothermie.  

 
Le territoire de la Vall®e de lôAri¯ge compte ®galement un secteur 
accueillant des sources naturelles dôeaux chaudes, dégageant une 
chaleur comprise entre 30 et 90C°, utilisées par une station thermale 
dôOrnolac-Ussat-Les-Bains. Focus sur la valorisation énergétique 
des eaux thermales sur la commune dôOrnolac-Ussat-les-Bains. Une 
étude du BRGM sur la valorisation de la chaleur produite par les 
thermes qualifie la ressource sur la commune ç dôimportante et 
pouvant permettre de subvenir aux besoins énergétiques des 
bâtiments situés à proximité immédiate des thermes ». Cela 
permettrait ainsi, par la cr®ation dôun r®seau de chaleur, dôalimenter 
efficacement des bâtiments à proximité : logements, maison de 
retraite (130 MWh/an dédiés au chauffage), poste.  
 
Exemple dôinstallation privée 
Une installation géothermique alimente lôentreprise MapA®ro sur la 
commune de Pamiers. Elle a fait lôobjet de plusieurs tranches de 
projet. En effet, une première installation a été réalisée avec 24 

sondes géothermiques, reliées à deux PAC (pompes à chaleur) 
totalisant 150 kW. Elle chauffe un bâtiment de 3000 m2 via un 
plancher chauffant, et participe ¨ lôapprovisionnement en ®nergie du 
process de production industriel (besoins en chaleur, et en froid).  
Lôefficacit® de cette premi¯re installation ®tait notable d¯s la premi¯re 
ann®e, avec un COP de 5,3 (on produit 5,3 fois plus dô®nergie 
renouvelable que le complément en électricité nécessaire pour 
couvrir la totalité des besoins du site).  
Il a donc été réalisé une seconde installation, de 18 sondes 
géothermiques reliées à une PAC de 130 kW. 
 
Exemple dôinstallation publique 
Lôinstallation publique de lôagglo Foix-Varilhes alimente le pôle 
culturel sur la commune de Varilhes. Il sôagit dôun b©timent de 
1350m² réalisé en 2016 qui abrite plusieurs services : une 
médiathèque, un centre dôInterpr®tation de la R®sistance et la 
Maison France Services.   
Il est équipé avec 12 sondes géothermiques à 100 m de profondeur, 
pour produire le chauffage et lôeau chaude sanitaire du bâtiment.  

 

Figure 12 : P¹le culturel de lôagglom®ration à Varilhes 
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SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 
 
Dans le cas du solaire photovoltaµque, il sôagit de produire de 
lô®lectricit® ¨ partir des rayons du soleil par le biais de panneaux 
solaires, par une conversion de lô®nergie solaire (photons) en énergie 
électrique. 
La production dô®lectricit® issue du solaire photovoltaµque est issue 
de plusieurs types dôinstallation (liste non exhaustive) : 

- lôinstallation la plus significative du territoire : une ferme 
solaire de 24 ha sur la commune de Saint-Amadou produisant 
chaque année environ 11 GWh,  

- des bâtiments agricoles équipés quôil conviendrait de 
recenser en appui des acteurs agricoles,   

- des bâtiments publics équipés quôil conviendrait de recenser  
sur la base de données quantifiables,  

- un ensemble dôinstallations photovoltaµques de plus faible 
puissance, majoritairement en toiture, chez les particuliers et 
entreprises, sur les 3 intercommunalités du territoire. 

 
Exemples dôinstallations 
Centrale photovoltaïque sur une tribune de stade à 
Foix 

Il sôagit dôune installation 
réalisée sur la toiture de la 
tribune du stade de Foix 
lors de sa rénovation. Elle a 
été mise en service au 
printemps 2017, dôune 
puissance de 81 kWc. 
 

 

Figure 13 : Installation de Foix 

 
 

Centrale photovoltaïque au sol à Saint-Quirc 
Il sôagit dôune installation de photovoltaµque au sol sur un délaissé 
foncier communal de la station dô®puration de 5 000 m2, permettant 
dôatteindre une puissance de 250 kWc pour une production de 
300000 kWh/an.  
Cette échelle de projet, proposée par Enercoop, est de taille 
inférieure à celles recherchées par les développeurs habituellement 
(de lô®chelle de lôhectare, a minima). 
Ce type de projet permet de valoriser des délaissés fonciers de petite 
taille, agr®ment® dôun modèle économique plus modeste, mais 
garantissant des retombées économiques locales tout en limitant 
lôimpact paysager et environnemental.  
Lôune des particularit®s de ce projet est le fait dô°tre situ® sur une 
zone inondable rouge au titre du PPRI, ce qui a nécessité des 
am®nagements sp®cifiques mais nôa pas rendu impossible sa mise 
en îuvre.  

 

Figure 14 : Installation de Saint-Quirc 
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Implantation des principales installations EnR 

 

Production EnR totale 2019 : 672 GWh 

 
La production EnR totale en 2017 (source : PCAET) était de 460 GWh. 

 
La carte ci-contre illustre lôemplacement des principales installations 
dô®nergie renouvelable sur le territoire, par filières.  
 
De nombreuses installations dôhydro®lectricit® sont historiquement 
implantées sur le territoire, présentant des tailles et puissances 
variées, des centrales au fil de lôeau aux grands barrages soumis ¨ 
concession. Celles-ci permettent un approvisionnement en électricité 
renouvelable conséquent (environ 40% de la production 
renouvelable totale). Elles se trouvent tout au long de la rivière Ariège 
et de ses affluents et sont pr®sentes sur lôensemble des 
intercommunalités.  
 
Concernant la production de chaleur renouvelable, il existe plusieurs 
chaufferies biomasse, alimentant des bâtiments tertiaires ou des 
réseaux de chaleur communaux.   
 
Les installations de solaire photovoltaïque, autres que les petites 
centrales de particuliers, se développent progressivement sur la 
partie nord territoire. 

 
Enfin, depuis lôadoption du Plan Climat en 2020, deux usines de 
méthanisation agricole ont été inaugurées, sur le périmètre de la 
plaine ariégeoise, la SA ARSEME et Ariège Biométhane.  

 
 

 

Figure 15 : Installations existantes sur le territoire  
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Production dô®lectricité renouvelable par commune 

La r®partition de la production dô®nergie renouvelable par commune 
illustre les différentes tailles dôinstallations dôhydro®lectricit®. Le 
solaire photovoltaïque est surtout présent sur la partie nord du 
territoire. Dans le relief montagneux il existe, mais en proportion 
réduite.  

 

Figure 16 : Production d'électricité renouvelable 

 par commune (1/3) 

 

 

Figure 17 : Production dôélectricité renouvelable  

par commune (2/3)  



 

Programme Territorial des Energies Renouvelables ï 24/10/2023 
Syndicat mixte du SCoT de la Vall®e de lôAri¯ge 

28 

 

Figure 18 : Production d'électricité renouvelable  

par commune (3/3) 

Une dynamique de projets  

Lô®tat des lieux de la production dô®nergie renouvelable d®taill® ci-
dessus fournit une photographie des installations existantes en 2023, 
pouvant éluder à la marge, des projets EnR en cours de 
développement, car non connus.  
 
HYDROELECTRICITE  
Le SMDEA (Syndicat Mixte D®partemental de lôEau et de 
lôAssainissement) travaille sur le développement de micro-turbines 
dans les arriv®es dôeau. Une étude de faisabilité a débuté mi 2023 : 
des projets pourraient émerger sur le périmètre du Syndicat de 
SCoT. Des projets de micro centrales sont en cours de 
développement sur la CCPT.  
 
SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 
Plusieurs projets sont en cours. Dans les projets notables, on peut 
citer :  

- un projet de la CNR (Compagnie Nationale du Rhône) a été 
autorisé pour l'installation de panneaux solaires 
photovoltaïques flottants sur une ancienne gravière à 
Montaut. Ce projet a été désigné lauréat de l'appel d'offres de 
la CRE en septembre 2023. Les travaux devraient débuter en 
2025, 

- un projet photovoltaïque a été autorisé sur la commune de 
Verniolle sur une ancienne décharge, la particularité de ce 
projet est la mise en îuvre dôun processus 
dôautoconsommation collective, 

- de nombreux projets agrivoltaïques émergent sur le territoire, 
aucun nôa pour le moment ®t® d®pos®.  

 
BIOMASSE  
Un COTER (Contrat dôObjectif Territorial en £nergie Renouvelables) 
est en cours sur le territoire, porté par le SDE09, en appui de 
lôADEME Occitanie. Celui-ci a déjà permis de faire émerger plusieurs 
projets de chaufferie bois sur les territoires.   
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METHANISATION 
Le SMDEA étudie la possibilité de valoriser les boues des stations 
d'épuration (STEP) par le biais d'une installation de méthanisation 
entre Foix et Pamiers. D'autres études sont en cours, notamment au 
sein du D®partement de lôAri¯ge, qui s'interroge sur la valorisation 
des biodéchets actuellement traités sur le site de Cler Verts à 
Bélesta-en-Lauragais. La réalisation d'une étude spécifique pour la 
création d'une unité de méthanisation à l'échelle territoriale dans les 
prochaines années, avec une temporalité différente par rapport à 
l'obligation de séparation des biodéchets au 1er janvier 2024, 
pourrait permettre de définir des perspectives à moyen terme pour la 
valorisation des biodéchets. 
 
EOLIEN 
Il nôexiste pas dôinstallation de grand éolien sur le territoire ; le 
d®partement de lôAri¯ge ®tant un des seuls territoires orphelins de 
cette énergie en Occitanie.  
Pour autant, ce secteur a enregistré de nombreuses tentatives plus 
ou moins bien reçues par les collectivités prospectées : Mazères, 
Saverdun, Canté ou Le Vernet dôAri¯ge pour la Communauté de 
communes Portes dôAri¯ge Pyr®n®es ou encore Foix-Brassac-
Saurat, Gudas-Mall®on pour les territoires de lôagglo et du 
Tarasconnais.  
 
Plusieurs installations ou projets limitrophes co-existent avec les 
limites ari®geoises. Nôen t®moigne le r®cent projet porté par ENGIE 
en cours à Cintegabelle ou le site existant porté par BORALEX 
dôAignes-Montgeard sur les coteaux du Lauragais.  
 
En ce qui concerne le petit éolien, il existe de nombreuses 
installations de particuliers et dôentreprises mais celles-ci échappent 
à tout recensement. A noter que sur le périmètre partagé avec le 
PNR des Pyrénées Ariégeoises, ces installations sont proscrites.  
 
 
 
 

SOLAIRE THERMIQUE 
 
On remarque quôil nôest pas recens® dôinstallation notable de solaire 
thermique. Il en existe quelques-unes, notamment une moquette 
solaire install®e sur la piscine de Foix (Agglo), en compl®ment dôune 
chaudière gaz, quelques logements communaux ainsi que chez des 
particuliers, mais cela reste lô®nergie renouvelable la moins 
développée du territoire, malgré le COTER (Contrat dôObjectif 
Territorial en Énergie Renouvelables) en cours. 
 

HYDROGENE 
Lôhydrog¯ne nôest pas une ®nergie renouvelable mais une solution 
de stockage de lô®nergie. On parle ainsi « dôhydrog¯ne vert » lorsque 
celui-ci est produit à partir de source renouvelable. 
Sur le territoire, il nôexiste pas ¨ lôheure actuelle dôinstallation notable 
de production dôhydrog¯ne, ¨ lôexception dôune station exp®rimentale 
de la société Ondulia à Rieux-de-Pelleport, couplée à un site de 
production dôhydro®lectricit®.  
Une première étude a été réalisée en 2018 par le SDE09 sur le 
potentiel de développement de cette filière ; elle gagnerait à être 
réactualisée dans la mesure où la technologie a gagné en maturité 
et fait aujourdôhui lôobjet dôimportants investissements publics au 
niveau national et régional.  
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Figure 19 : Projets en cours sur le territoire  

 
 
 
 

 
Ce recensement est non-exhaustif, néanmoins plusieurs constats 
peuvent être tirés de cette cartographie :  

- Les projets sont concentrés sur le Nord du territoire en plaine 
et sur les zones urbanisées : le territoire de la CCPAP, et 
dans une moindre mesure de Lôagglo Foix-Varilhes sont ceux 
qui font le plus lôobjet de prospection de la part des 
développeurs privés  

- La CC Pays de Tarascon est équipée de plusieurs centrales 
hydroélectriques et de biomasse. Les projets en cours de 
développement portent toujours sur ces deux technologies 
pour le moment 

- La fili¯re qui suscite le plus dôappels dôair est le 
photovoltaïque (sous toutes ses formes : en toiture, au sol, 
flottant sur anciennes gravières, en ombrières ou encore les 
projets agrivoltaïques), suivi par la biomasse. On retrouve 
ensuite plus sporadiquement des projets de géothermie, 
hydro®lectricit® (modernisation dôouvrage) ou ®olien aux 
franges du territoire.  

 

FOCUS SUR LôAGRIVOLTAISME 
Le sujet de l'agrivoltaïsme, c'est-à-dire comment concilier une activité 
agricole avec la production électrique, gagne en importance. En effet, 
la loi d'accélération des Énergies Renouvelables a officiellement 
défini le terme d'agrivoltaïsme dans le cadre réglementaire. Bien que 
des décrets soient attendus, en respectant certains critères, il est 
possible d'implanter des panneaux solaires (sous diverses formes) 
sur des terres agricoles, qu'elles soient utilisées pour l'élevage ou la 
culture. Une attention particulière doit être accordée à ces nouveaux 
projets et à leur multiplication, afin de ne pas perdre de vue la 
vocation première de ces parcelles, qui doit demeurer la production 
agricole. Tout en prenant en considération l'impact non significatif de 
ces projets sur l'environnement, le paysage et la qualité des sols. 
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2. Analyse des projets EnR existants 

Méthodologie 

Lôanalyse de projets avort®s sur le territoire est r®alis®e au travers dôentretiens avec des porteurs de projets identifi®s comme ayant 
actuellement ou ayant eu derni¯rement des projets dô®nergies renouvelables sur le territoire du Syndicat de SCoT, mais également avec les 
acteurs locaux partenaires du Syndicat. 
 
Lôobjectif de ces entretiens, au travers dôacteurs îuvrant dans les ®nergies renouvelables, est dôessayer de faire ressortir dans les échanges, 
tous les ®l®ments en lien avec des projets en d®veloppement, en cours, en exploitation ou avort®s et dôessayer dôappr®cier les facteurs de 
r®ussite ou dô®chec de ces projets, dôen connaitre globalement le contexte g®n®ral. 
Pour les partenaires du SCoT, il sôagit ®galement dôidentifier les politiques dôaccompagnement d®velopp®es par chacun et dôen dresser la 
liste, avec pour objectif final dôessayer de canaliser toutes ces ®nergies dans un m°me r®seau dôaccompagnement des projets. 
 
Ces entretiens ont été menés avec : 

- un porteur de projet dont le d®veloppement se concentre dans lô®olien, 
- un porteur de projets photovoltaïques au sol et en flottant, 
- un porteur de projets Soci®t® Anonyme dôInt®r°t G®n®ral, 
- un porteur de projet spécialisé dans les projets locaux tournés vers les Energies Coopératives et Citoyennes.  

 
mais également : 

- La Direction Départementale des Territoires 
- Le Département de lôAriège 
- le Syndicat des £nergies de lôAri¯ge 
- le Syndicat Mixte Départemental Eau Assainissement Ariège 
- le Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises.  

 
Lôanalyse des projets sur le territoire est donc r®alis®e dans un premier temps ¨ dires dôacteurs, puis selon la vision des partenaires. 
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Résultats des entretiens avec les acteurs des énergies renouvelables 

Les résultats sont anonymisés dans le tableau ci-après. Les réponses sont classées par type de filière : 

 
Retour sur la concertation mise 
en îuvre  

La mise en îuvre de la concertation d®pend largement du porteur de projet et des objectifs qu'il y assigne. 
Solaire : 

- Les projets portés collectivement par de petites structures, plutôt en « circuit court », sont favorablement 
accueillis. 

- Les acteurs sont ouverts et facilitateurs dans la mise en îuvre dôoutils dôaccompagnement du territoire 
(soci®t® de projet, é). 

- La concertation bien préparée et bien menée est un facteur de réussite. 
- Le travail avec les acteurs locaux associatifs, notamment dans lôenvironnement, est un véritable plus. 

Éolien : 
- Le temps n®cessaire de la concertation nôest pas laiss® aux porteurs de projet : une position politique 

est parfois prise en méconnaissance des obligations règlementaires et de la nécessaire prise de 
contacts préalables. 

- Il existe un sentiment de « manipulation è dans lôint®r°t particulier de parties prenantes (prise de position 
alors m°me que le projet nôest pas abouti). 

Retour sur la durée du 
développement 

Globalement : 
Nécessite au préalable un engagement formel et des prises de contacts locales, qui peuvent rapidement 
g®n®rer des tensions alors m°me quôil ne sôagit que dôun embryon de projet. 
Solaire : 

- Les temps de d®veloppement sont longs, notamment concernant lôinstruction de lôautorisation 
(nécessitant parfois de redémontrer des faits pourtant normalement établis dans un document 
règlementaire (par exemple le classement PPRI et le niveau des eaux en crue) et le temps de 
raccordement au réseau. 

- Lôincoh®rence de la chronologie des interventions (passage en Pôle EnR avant une validation locale 
par exemple) 

- Parfois des d®cisions communales sur les documents dôurbanisme ne facilitent pas la rapidit® dô®closion 
(temps de modification dôun PLUi par ajout dôautres demandes par exemple).  

 

Les facteurs de réussites des 
projets dôENR sur le territoire 

Globalement : 
- Lôimplication des ®lus et du territoire est un facteur sine qua none 
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- La mise en îuvre de projets r®duits dans un paysage ¨ forte valeur ajout®e 
- Projets participatifs ou développés par de petites structures avec un objectif louable (circuit court, vente 
aux membres, participation citoyenne, é).  

Solaire / Agrivoltaïsme : 
- Partager des retours dôexp®rience pour casser les « a priori » 
- Faire connaitre ce qui a ®t® mis en place (d®marche amont, outils) sur dôautres collectivit®s.  

Éolien : 
- Site avec peu de contraintes environnementales et paysagères, globalement éloigné de tous types de 

périmètres 
- Bonne communication et beaucoup de p®dagogie, de retour dôexp®riences 
- Devoir de prise en compte forte des enjeux du territoire.  

 
 
Les facteurs dô®checs des 
projets ENR sur le territoire 

Par les porteurs de projet eux-mêmes : 
- Concurrence exacerbée : les mensonges ou oublis de porteurs de projet d®cr®dibilisent lôaction (guerre 
du foncier, surench¯re d®magogique, surestimation du loyer, é). 

Par les élus : 
- Lôabsence de concertation ou de consensus entre les ®lus, chacun cherchant à tirer la couverture à soi 

ou discréditant les projets « concurrents », même hors de son territoire de compétences. 
- Les clivages parfois importants selon les projets dôEnR envisagés (suivant le type ou intérêts politiques) 

qui fige les positions. 
- Les positions fluctuantes des élus ou la position influente (« dominante ») cristallisant les volontés 
dôautres ®lus plus minoritaires. 

Par lôAdministration : 
- Échange parfois difficile dans lôobjectif de trouver une solution partag®e : dichotomie entre objectifs et 

réalité règlementaire, contraintes supplémentaires imposées au projet.  
Par la société civile : 

- Les contraintes parfois violentes des opposants (intimidations qui ont de tous temps, existées mais qui 
peuvent °tre aujourdôhui beaucoup plus virulentes). 
 

 

Les conseils au territoire et au 
Syndicat du SCoT dans le 

La première clé est de trouver du sens au projet pour les acteurs du territoire 
Bonnes pratiques : 
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développement des énergies 
renouvelables  

- D®velopper localement, par exemple en lan­ant lôid®e ç dôun projet par village », en concertation locale 
et en favorisant la dispersion des projets évitant la concentration. 

- Ne pas abuser des Appels ¨ Manifestation dôInt®r°t (AMI) qui ont tendance ¨ brider les initiatives de 
petites structures, notamment locales 

- Engager la voie de lô®olien pour minimiser lôimpact foncier (la consommation dôespace dôun projet ®olien 
est dans un rapport de 4 à 5 fois moins que pour un projet de PV) 

- Anticiper la reconversion des sites dôextraction de mat®riaux 
- Nécessaire appropriation du projet par les acteurs locaux de proximité (« on veut un projet ») 
- Faire comprendre en quoi lôEnR développée au travers du projet est nécessaire au territoire 
- Les terrains dégradés sont encore mal connus et référencés en Ariège : n®cessit® dôune r®flexion pour 

envisager dôidentifier ce foncier.  

Figure 20 : Analyse des projets EnR du territoire, synth¯se des entretiens dôacteurs 
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Les enseignements bruts du retour dôexp®riences des développeurs et porteurs de projet 

Nous reprenons ci-apr¯s les enseignements clefs du retour dôexp®rience : 
 

1- Une perception par les porteurs de projet dôun d®faut dans le portage politique,  
a. par manque dôambition : « je ne suis pas intéressé », 
b. par méconnaissance de la solution et des enjeux : enjeux du Syndicat de SCoT et les solutions préconisées pour y parvenir, 
c. par dogmatisme : quels que soient les projets, lôopposition est souvent pr®sente, proche du syndrome ç Nimby2 », 
d. par dissonance entre discours et r®alit®, notamment concernant lôinstruction des dossiers r¯glementaires, entre le devoir de 
faire et la complexit®, voire lôemp°chement de faire. 

 
2- Une relation d®veloppeur / territoire parfois en d®fiance, qui se traduit par un sentiment dôopposition frontale de la part du territoire et 

un sentiment de ne pas être soutenu politiquement de la part des développeurs, 
 

3- Une probl®matique sur les types dô®nergies ¨ d®velopper :  
a. Suivant la port®e et lôamplification par les ®lus nationaux dôune th®matique particuli¯re, en lôoccurrence lô®olien. Sur des 
territoires singuliers, qui nôont que peu de similitude avec le territoire ari¯geois, lô®olien a ®t® vilipend® et a affich® alors une 
image d®grad®e. Ce point est probl®matique puisque lô®olien est une source dô®nergie importante pour lôatteinte des objectifs 
du PCAET. 

b. A contrario, lôagrivoltaïsme, qui nôa pas la m°me sensibilit® dans lôopinion, peut se développer alors que la justification des 
projets agricoles est très souvent, aléatoire et pose question sur le modèle agricole développé.  

c. A noter également que la délivrance des autorisations pour des projets est très disparate selon la typologie des sources 
dô®nergie (autorisation du Maire ou du Pr®fet, dossiers dôautorisation ne requ®rant pas vraiment le m°me niveau dô®tudes 
pr®alables, é). 

 

Résultats des entretiens avec les acteurs institutionnels locaux 

 
En parall¯le, dôautres entretiens ont ®t® r®alis®s aupr¯s des institutionnels (Direction D®partementale des Territoires, Département, Syndicat 
des Energies de lôAri¯ge, Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises, SMDEA). 

 
2 Nimby : ñNot In My BackYard : ñpas dans mon jardinò, traduisant le fait que lôon est plut¹t favorable ¨ un projet mais loin de chez soi 
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Quelles sont les actions conduites et en cours autour de la thématique de la transition énergétique et des EnR ? 
 

- Des politiques dôaccompagnement cibl®es avec la construction notamment dôune grille dôanalyse multicritères des projets EnR en 
cours portées par le D®partement de lôAri¯ge, lôanimation du p¹le EnR r®alis®e par la Direction Départementale des Territoires. Le 
SDE09 accompagne également les collectivités en réalisant des études de raccordement de projets PV ou gaz 

- Des démarches volontaires ont été menées de manière anticipée et ont pu servir de « modèle » pour les démarches EnR autres 
- Des investissements ciblés sur le bois-énergie ont été réalisés 
- Des études globales ont été menées les années précédentes sur les EnR : rapport du CESEA en 2017 sur les EnR, étude hydrogène 

du SDE09, hydroélectricité par la CCI de lôAri¯ge (2015).  
 
Pistes dôam®lioration dans lôaccompagnement et le d®veloppement des projets : 

- Le développement de projets EnR dôimportance est confront® ¨ des difficult®s, de nature tr¯s diverse [taille critique des projets, 
absence dôapprofondissement sur des th®matiques importantes, concertation vers les collectivités et les citoyens par exemple] 

- Les projets restent opportunistes notamment au regard du foncier, ce qui rend la démarche globale de développement des EnR 
désordonnée 

- Lôabsence dôun pilotage EnR partagé par les acteurs du territoire ne permet pas lô®closion de projets pourtant ¨ fort potentiel 
- N®cessaire disponibilit® pour ®tudier des solutions dôinvestissement avec les porteurs de projets (SEM EnR, participatif, é) 
- Actualiser les ®tudes pr®c®demment men®es ¨ lôaune des changements techniques ou conjoncturels intervenus depuis.  

 
Attentes en termes dôobjectifs ¨ venir 

- Les projets EnR en Ari¯ge doivent °tre men®s de mani¯re dynamique, ¨ lôinstar des projets dôhydro®lectricit® précédemment, 
- Utiliser lôopportunit® des nouvelles obligations de collectivit®s pour essayer dôen tirer parti dans le cadre de d®veloppement dôEnR 

(biodéchets par exemple) 
- Faire de la p®dagogie pour d®montrer tout lôint®r°t dôinvestir dans un syst¯me EnR malgré des freins liés aux difficultés techniques 

ou aux écueils rencontrés vis-à-vis du matériel en place 
 
Difficultés : 

- Rentabilité des projets pour des objectifs saisonniers (intermittence des énergies renouvelables)  
- Difficult®s ¨ mobiliser pour engager des solutions dôEnR innovantes (hydrogène par exemple) 
- Faire un état des lieux des friches qui nécessite une ressource importante (temps, exhaustivité, coût) 
- Temps dô®closion des projets jugés long, complexe et chronophage pour des ingénieries locales peu qualifiées dans le domaine des 

EnR   
- Typologie de lôexistant pas n®cessairement en ad®quation avec les besoins dôun projet EnR 
- Les caractéristiques territoriales sont parfois un frein au développement, la « taille critique è pour une rentabilit® nô®tant pas atteinte.  
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Quelles sont les actions conduites et en cours autour de la thématique de la transition énergétique et des EnR ?  

 
D®partement de lôAri¯ge 
 
Le D®partement d®veloppe une politique dôaccompagnement des projets EnR sur les études de faisabilité (2022 : dispositif en cours de 
redimensionnement) et met en îuvre une grille dôanalyse multicritères pour affiner les accompagnements selon 3 thématiques ciblées : 
environnement, acceptabilité (gouvernance partagée, participation), modèle économique. 
Le Département a publié un rapport du CESEA, leur CoDev, sur les EnR en Ariège en 2017. 
Le D®partement sôest investi sur le bois-énergie, mais des difficultés sont apparues pour se développer sur des réseaux de chaleur 
importants. Des tentatives ont été éprouvées sur des réseaux plus petits. 
 
Éléments à développer : 
Le Département attend une dynamique sur les EnR équivalente à celle qui a prévalue pour le d®veloppement de lôhydro®lectricit®. 
Le Département a une obligation de collecter et valoriser ses biodéchets générées par ses cantines scolaires entre autres (réflexion sur la 
valorisation locale) -cf. renvoi des biodéchets sur le site de Cler Vert à Belesta en Lauragais. 
Les conclusions de lô®tude Hydrogène lancée avec le SDE09 sont anciennes. Cette ®tude m®riterait dô°tre mise ¨ jour. 
Le D®partement ne dispose pas dô®l®ments dô®tudes sur les d®laiss®s routiers et foncier gel®s (nombre, superficie, usage, exploitabilité). 
Le Département soutient le développement de réseaux de chaleur sur Pamiers et Saverdun (les études sont en cours mais les projets peinent 
à se concrétiser.  

 

Direction Départementale des Territoires de lôAri¯ge 
 

Le Pôle EnR a été créé en 2018. Depuis 2020, une accélération de projets EnR a été constatée. 
La DDT émet des conseils aux collectivités et aux porteurs de projets le plus en amont afin dôam®liorer lôopportunit® et la recevabilité de ces 
derniers. 17 projets ont été vus en Pôle dont 10 concernaient le périmètre du Syndicat de SCoT soit 60% des projets EnR. 
La DDT note une faiblesse importante dans les projets présentés au pôle EnR : la concertation vers les collectivités et les citoyens est 
souvent sous-estimée et peu présente. 
La DDT note également que les projets émergent de manière désordonnée, en lien avec les opportunités foncières immédiates. 
La DDT encourage les intercommunalités notamment via les démarches de PLUi à se doter et spatialiser une stratégie de développement 
des EnR notamment pour la filière photovoltaïque hors toitures, en effectuant des arbitrages concertés et en connaissance du potentiel, des 
besoins, des enjeux environnementaux et agricoles pour mieux maîtriser le développement tout en permettant un essor de la production et 
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de sortir dôune logique de ç coup par coup » menée par les développeurs privés. Un accompagnement renforcé lors des instructions des 
demandes dôautorisation est ¨ mettre en îuvre, notamment au regard de ces nouveaux objectifs li®s aux EnR. 
La DDT est consciente des difficultés liées aux compétences du Préfet ou du Maire pour autoriser les projets selon leur typologie : ainsi, le 
Maire est directement concerné par les projets PV en toitures et agrivoltaïques, ce qui le laisse démuni si ces projets ne sont pas souhaités 
localement.  
 
Le Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariègeoises 
 
Le PNR est ¨ lôinitiative dôactions d¯s 2007 en mati¯re dôaccompagnement de projets EnR (notamment un PCAET volontaire), et a participé 
en qualité de partenaire, aux travaux dô®laboration du PCAET du Syndicat de SCoT. 
Sur le territoire du PNR, lô®olien est proscrit par manque de potentiel et pour la pr®servation du paysage, le photovoltaïque est autorisé 
uniquement sur terrains d®grad®s, lôagrivoltaµsme au cas par cas. Ces ®l®ments sont repris dans une note de positionnement du Bureau 
Syndical du PNR sur le développement maîtrisé des EnR. Cette note vise à être reprise en tout ou partie dans le cadre de la nouvelle Charte 
du PNR en cours de révision, qui sera être opposable au SCoT/PLUi. 
Le PNR a suivi et accompagn® de nombreux projets dôEnR sur le volet thermique (et notamment le bois-énergie), considérant que les EnR 
électriques sont déjà bien présentes avec l'hydroélectricité, ajouté à un potentiel maigre pour de grands projets PV. Les résultats ont été 
jugés insuffisants, liés notamment à de nombreuses malfaçons. 
Le PNR a initié le développement de deux entités dédiées (société coopérative d'intérêt collectif : SCIC EclaôEnR pour le développement de 
toitures PV et la SCIC AEBF pour le développement du Bois-énergie), avec accompagnement des collectivités mais le montant de 
lôinvestissement reste un frein important.  
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Syndicat Départemental des Énergies de lôAriège  
 
Le SDE09 travaille principalement sur ses compétences historiques (éclairage public, distribution Basse Tension, Réseau Gaz, bornes de 
recharge électriques). 
Il accompagne par la prise en charge dôune note dôopportunit®, les Communes, à leur demande, sur des études de viabilité sur le PV dans 
le cadre de rénovations énergétiques (ombrières et bâtiments) et met en relation avec « Ombrières dôOccitanie » ou les « Générateurs 
dôOccitanie » (dispositifs animés par lôAREC Occitanie en appui du SYADEN) si un tel projet existe ¨ lôinitiative de collectivit®s locales. 
Il nôop¯re pas sur lôhydro®lectricit®.  
Le SDE09 nôa pas pour objectif, de monter une structure investisseuse (une SEM EnR par exemple comme sur dôautres d®partements) afin 
de participer et impulser des projets. 
Le SDE09 nôa pas lanc® dô®tude sur le stockage de lô®nergie, et reste dôavis mitig® sur la mise en îuvre de projets hydrog¯ne (sur la base 
dôune ®tude men®e en 2018 mais qui m®riterait dô°tre r®actualis®e en r®interrogeant les besoins locaux). 
Le SDE09 regrette que des projets de réseaux de chaleur nôaient pas vu le jour alors m°me que le potentiel de r®ussite ®tait l¨ (projet à Foix 
autour de bâtiments publics notamment ou encore à Tarascon). 
Il constate un manque dôambition sur le renouv¯lement du mat®riel en place, les propri®taires pr®f®rant conserver un mat®riel (chaudière 
gaz, é) qui fonctionne (ç pourquoi changer quand le matériel fonctionne ? »). 
Les projets se heurtent ¨ la rentabilit® ®conomique lorsque lôactivit® est saisonni¯re (camping pour solaire thermique par exemple), ou lorsque 
quôun « a priori » sur une maintenance plus coûteuse existe.  

 
 
Syndicat Mixte D®partemental de lôEau et de lôAssainissement 
 
Le SMDEA a pour comp®tence la gestion de lôeau potable et de lôassainissement, par transfert de comp®tence de la part de nombreuses 
communes ou Intercommunalité du territoire. Le Syndicat accompagne également Lôagglo Foix-Varilhes dans la réalisation de son Schéma 
Directeur de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines.  
Bien que lô®nergie ne soit pas le cîur de m®tier du SMDEA, plusieurs r®flexions sont en cours et des projets ont d®j¨ ®t® mis en îuvre pour 
valoriser ®nerg®tiquement les installations g®r®es par le Syndicat pour lôeau potable comme pour lôassainissement. On peut notamment 
citer :  

- Installation de micro-turbines hydroélectriques : une installée à Orlu, deux en projet à Montferrier et Ax-les-Thermes. Réflexion pour 
une étude de faisabilité sur tout le département.  

- R®flexion pour lancer une ®tude de faisabilit® pour une unit® de m®thanisation des boues de station dô®puration mutualisée entre les 
STEP de Foix et Pamiers 
R®flexion autour de lô®quipement en ombri¯re photovoltaµque du parking du si¯ge ¨ Saint-Paul-de-Jarrat et de plusieurs bâtiments 
avec du photovoltaïque en toiture.  
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Cette phase de lô®tude a plusieurs objectifs : 
- analyser les enjeux paysagers, environnementaux, 

patrimoniaux, économiques propres au territoire,  
- évaluer les capacités de développement des énergies 

renouvelables au regard de ces enjeux,  
- en appui des acteurs du territoire, donner des pistes pour 

la définition de r¯gles et pr®conisations ¨ mettre en îuvre 
pour le d®veloppement de chaque fili¯re dô®nergies 
renouvelables.  

Il sôagit, par cette lecture, de garantir la préservation des équilibres 
territoriaux et de cr®er des conditions favorables ¨ lô®mergence de 
projets dô®nergies renouvelables.  
 

1. Identification des enjeux liés au 
développement des EnR 

Méthodologie 

 
Lôanalyse des enjeux repose sur lô®tude de donn®es 
bibliographiques et cartographiques existantes. 
Les éléments suivants ont été produits et renvoyés en annexe : 

1- Une analyse croisée des enjeux 
2- Un atlas cartographique des enjeux du territoire  
3- Des fiches synthétiques par enjeux  
4- Une pr®sentation de lôensemble des zonages dôimportance. 

 
Lôint®gration des projets dôam®nagements dans leur 
environnement est un sujet dôimportance pour les acteurs locaux, 
les habitants, les élus, les acteurs économiques. 
Dans le présent document, nous proposons de regrouper les 
enjeux en trois grandes cat®gories li®es ¨ la th®matique dô®nergie 
renouvelable à savoir : 

- les enjeux environnement-biodiversité et risques  

- les enjeux paysagers 
- les enjeux patrimoniaux.  

 

Pr®sentation de lôenjeu environnement, biodiversit® et 
risques 

 
Les enjeux environnementaux sôappr®cient ¨ plusieurs ®chelles : 

- à lô®chelle du territoire pour la d®finition des zonages 
sensibles et les zonages dôexclusion.  

- à ló®chelle de la parcelle dôimplantation des projets EnR par 
le biais de visites et dôinventaires de terrains.  

 
A lô®chelle du territoire, les enjeux environnementaux sont 
appréciés au travers de plusieurs zonages ayant une portée 
règlementaire considérée au regard du type de projet EnR. Lôatlas 
cartographique est présenté en annexe 1.  
 
 
Les zonages sont les suivants :  

 
1- les zonages environnementaux dôexclusion r¯glementaire 
Il sôagit dôespaces naturels, agricoles et forestiers soumis ¨ 
lôapplication de dispositions l®gislatives ou r®glementaires (d®cret, 
arr°t® minist®riel ou pr®fectoral) nôautorisant pas lôinstallation de 
centrales EnR et notamment :  
 
Á Réserve naturelle régionale (au cas par cas suivant 

réglementation de chaque réserve), 
Á Espaces Naturels Sensibles départementaux (contrainte 
faible ¨ r®dhibitoire, ne concerne pas le p®rim¯tre dô®tude), 

Á Terrains appartenant au Conservatoire des Espaces 
Naturels (contrainte faible à rédhibitoire), 

Á Réserve naturelle nationale de chasse et faune 
sauvage  
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Á Espaces Boisés Classés et forêts de protection  
Á Arrêtés de protection de biotope  
Á Réserves Naturelles Nationales 
Á Zones Centrales des Réserves de biosphère ï zone 

périphérique : contrainte variable (ne concerne pas le 
p®rim¯tre dô®tude) 

Á Cîur de parcs nationaux et p®riph®rie (contrainte 
moyenne ¨ forte, ne concerne pas le p®rim¯tre dô®tude) 

Á Sites RAMSAR 
Á Les zones support à des compensations  
Á R®serves biologiques de lôOffice National des For°ts 

(ONF).  

 
2- les zones à sensibilité environnementale 
Il sôagit dôespaces naturels, agricoles et forestiers int®gr®s dans 
des zones reconnues pour leur valeur environnementale et 
notamment :  
Á Zones Natura 2000 (Zone spéciale de conservation et Sites 
dôint®r°t communautaire, zone de protection sp®ciale) 

Á Zones Naturelles dôint®r°t Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF de type 1 et 2) 

Á ZICO (Zone importante pour la Conservation des Oiseaux) 
Á Trame verte, bleue et sombre des SRCE-SRADDET, PNR, 

SCoT et PLUi 
Á Cours dôeau class® 1 au regard de la continuit® ®cologique 

L.214-17 CE)  
Á Cours dôeau ou tron­ons de cours dôeau class®s sur les 

arrêtés départementaux de protection de frayères 
Á Sites du Conservatoire dôEspaces Naturels (CEN) 
Á Zones humides identifiées dans le SDAGE et lôinventaire 

départemental (PNR / ANA-CEN Ariège), à compléter avec 
le futur SAGE des Bassins Versants des Pyrénées 
Ariégeoises. 

Á Zones à risques naturels et technologiques (PPRT, 
PPRIé) 

SDAGE Adour-Garonne et futur SAGE du Bassin Versant 
des Pyrénées Ariégeoises : cours d'eau à migrateurs 
amphihalins, réservoirs biologiques ou cours d'eau en très 
bon état - compatibilité des nouveaux aménagements au 
regard des enjeux.  

 
A lô®chelle de la parcelle, une analyse sp®cifique de terrain doit °tre 
réalisée. Elle comprend : 
 
Á Lô®valuation au niveau local les sensibilit®s 

environnementales au niveau bibliographique par la 
recherche de données liées au site et à la nature du projet 
développé. 

Á Des visites terrain pour évaluer les sensibilités 
environnementales. 

Á La r®alisation dôinventaires faune, flore, zones humides é 
qui permettent de caract®riser lô®tat initial des ®tudes 
dôimpacts requises par certains types dôam®nagements. 

 
Cette analyse sp®cifique peut prendre la forme dôune ®tude 
dôimpacts ou dôune évaluation environnementale suivant les 
contraintes liées au projet et/ou à son milieu récepteur. 
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Relief 

  

Figure 21 : Carte générale du relief  

IGN BD TOPO 

 

 
 
Le périmètre du syndicat du SCoT Vallée de lôAri¯ge peut être 
décomposé en 3 entités géographiques : la plaine, les coteaux 
ainsi que le piémont pyrénéen. 
 
Ainsi, la Communauté de communes des Portes dôAri¯ge 
Pyrénées est un territoire de plaine avec sur ses franges Est et 
Ouest, un relief plus marqué de légers coteaux du Plantaurel. 
 
Lôagglo Foix-Varilhes développe un paysage de pré-Pyrénées, 
composé de coteaux au relief plus élevé, orienté principalement 
Est-Ouest, et limité au Sud par les premiers contreforts des 
Pyrénées. 
 
La Communauté de communes du Pays de Tarascon est quant à 
elle une zone de montagne où les plaines sont peu présentes et le 
relief plutôt orienté Est-Ouest également. 
 
Le développement des énergies renouvelables sera plus simple 
sur le territoire de plaine, dont la topographie rend possible lôaccueil 
de la majorité des types dôEnR (toute proportion gardée selon les 
capacités de chaque gisement). Les territoires de coteaux et de 
montagne peuvent quant à eux accueillir certaines filières avec une 
adaptation des types et des tailles de projets (par exemple : en 
zone de montagne, le développement du photovoltaïque peut être 
limité par les ombres portées du relief). En règle générale, aucun 
secteur n'exclut tout type d'énergie renouvelable.   
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Population 

 

Figure 22 : Carte générale de la densité de population 

IGN BD TOPO 

 

 
La densité de population du périmètre du Syndicat de SCoT est 
essentiellement pr®sente le long de lô®pine dorsale que repr®sente 
la rivière Ariège, et plus particulièrement autour des pôles urbains : 

- le pôle appaméen et des pôles de Saverdun-Mazères pour 
la Communaut® de communes des Portes dôAri¯ge 
Pyrénées, 

- le pôle fuxéen pour Lôagglo Foix-Varilhes, 
- le pôle tarasconnais pour la Communauté de communes du 

Pays de Tarascon.  
 
La frange Ouest du périmètre est celle qui comporte les plus faibles 
densités, hormis le long des axes de circulation (vers St Girons et 
vers Toulouse). 
 
La partie Est de la plaine dôAri¯ge est ®galement plus densement 
peuplée que la partie Est des coteaux ou de la zone montagne. 
 
Dans les zones urbanisées, le développement des énergies 
renouvelables se concentre sur certaines filières telles que le 
solaire photovoltaïque ou thermique en toitures ou ombrières de 
parking, la géothermie, les réseaux de chaleur. A contrario, des 
zones moins peuplées qui peuvent accueillir des projets de 
différents types et de plus grande capacité.  
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Documents dôUrbanisme  
 

 

Figure 23 : Carte g®n®rale des documents dôurbanisme  

Bilan du SCoT 2015-2021, AUAT 

 

 
Environ un tiers des communes du périmètre du Syndicat de SCoT 
sont couvertes par un PLU plus ou moins compatibles avec les 
définitions des enjeux Environnement-Biodiversité rénovés. 
  
La moitié des communes ne sont couvertes que par le Règlement 
National dôUrbanisme (RNU), échappant à toute analyse 
spatialisée des enjeux environnementaux et paysagers.   
 
Deux PLUi pourraient °tre approuv®s dôici 2025-2026, sur Lôagglo 
Foix-Varilhes et la Communauté de communes Pays de Tarascon, 
qui pourront intégrer des pr®conisations en mati¯re dôEnR.  
 
Lôexistence ou non dôun document dôurbanisme sur un territoire est 
un facteur essentiel pour le développement des projets EnR. En 
effet, un SCoT, un PLU/PLUi peuvent définir des zones, des règles 
qui permettent de cadrer les projets EnR et assurer ainsi une 
meilleure maîtrise locale. 
 
Ces éléments doivent être déclinés dans :  

- Le diagnostic de territoire,  
- LôEtat Initial de lôenvironnement int®grant lôEvaluation 

environnementale,  
Le Projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 
(ou Projet dôAm®nagement Strat®gie sôagissant du 
document SCoT nouvelle génération) 

- qui se déclinera au sein du Document dôOrientation et 
dôObjectifs SCoT et du Règlement graphique et écrit, ainsi 
que les Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
(OAP) des PLU/PLUi.    
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Occupation du Sol 
 

  
Figure 24 : Carte de lôoccupation des sols  

IGN BD TOPO / CNES POLE THEIA 

 

 
Lôoccupation des sols est en corrélation avec la topographie du 
territoire. On retrouve ainsi : 

- des zones de cultures en plaine et en coteaux au nord du 
périmètre du syndicat du SCoT, 

- des zones plus naturelles en partie intermédiaire (forêts, 
prairies), 

- des zones dôaltitudes en partie Sud (pelouse, for°ts) 
- une dorsale urbanis®e en fond de vall®e de lôAri¯ge ou 

proche de la rivière. 
 
 

FOCUS SUR LES GRAVIERES 
Les zones de plaines, particulièrement au nord du périmètre du 
SCoT, font face à une multiplication des gravières. Pour celles qui 
approchent de la fin de leur exploitation, les lacs représentent des 
opportunités de développement d'énergies renouvelables, 
notamment par l'installation de panneaux solaires flottants. Il est 
important de souligner que malgré les impacts humains subis 
pendant leur exploitation, tous les lacs de gravières ne seront pas 
équipés de projets d'énergies renouvelables. Chaque projet doit 
être examiné individuellement, en prenant en considération la 
reconquête naturelle de ces sites, leur aspect paysager, ainsi que 
les impacts potentiels de l'installation de centrales photovoltaïques 
flottantes. 
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Trame Verte, Bleue, Noire 
 

  
Figure 25 : Carte de la Trame Verte et Bleue 

SCoT Vall®e de lôAri¯ge 2015 / OPEN IG 

 

 
Cette cartographie présente les trames verte, bleue pour 
lôensemble du territoire.  
 
La Trame verte et bleue est issue du SCoT Vall®e de lôAri¯ge 
(2015), quôil sôagira de conforter ¨ lôaune de la nouvelle Trame 
SCoT (en révision), complétée des enjeux relevés par le PNR des 
Pyrénées Ariégeoises au sein de sa Charte actualisée, et des 
futures TBV des PLUi en cours. 
 
Les enjeux biodiversité se concentrent sur la partie Massif 
pyrénéen dans leur grande majorité. 
 
La Communaut® de communes des Portes dôAri¯ge Pyr®n®es 
pr®sente quant ¨ elle sur sa partie Est un p¹le dôint®r°t ®cologique 
lié à la pr®sence de la nappe alluviale de lôAri¯ge et ¨ des milieux 
favorables ¨ lôaccueil de lôavifaune et dôesp¯ces li®es aux milieux 
agricoles (plantes messicoles). Sur sa partie Ouest, sur les 
premiers coteaux, le paysage est plutôt ouvert, avec la présence 
de plusieurs corridors écologiques fonctionnels ou à restaurer. 
Ce territoire reste néanmoins soumis à de fortes pressions, entre 
urbanisation et pratiques agricoles peu tourn®es vers lôagro-
écologie.  
 
La carte des pollutions lumineuses (carte disponible dans lôatlas en 
annexe) présente des enjeux sur lôensemble du territoire, avec des 
enjeux particuliers de r®gulation de lô®clairage public et priv® sur 
les zones urbanisées, non urbanisées.   
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Enjeux Environnement et Patrimoniaux 
 

  

Figure 26 : Carte générale des enjeux environnementaux et patrimoniaux  

IGN BD TOPO / DREAL Occitanie 

 

 
Présentation des enjeux environnementaux  
 
La cartographie des 3 intercommunalités composant le territoire du 
Syndicat du SCoT représentée ci-contre reprend les éléments 
issus des bases de données ZNIEFF 1 et 2, ZICO, ZPS, Natura 
2000 et les arrêtés de Protection du Biotope  
 
La pr®sence de ZNIEFF nôa pas de port®e r®glementaire directe 
mais indique la richesse et la qualité des milieux naturels. Il 
convient de veiller ¨ la pr®sence hautement probable dôesp¯ces 
protégées pour lesquelles existe une réglementation stricte. 
 
Les ZNIEFF de type I sont des zones particulièrement sensibles à 
des équipements ou à des transformations même limitées. 
Lôurbanisation de ces zones nôest donc pas recommand®e. Les 
ZNIEFF de type II, présentant des enjeux moins forts, des projets 
ou des am®nagements peuvent y °tre autoris®s ¨ condition quôils 
ne modifient ni ne détruisent les milieux contenant des espèces 
protégées et ne remettant pas en cause leur fonctionnalité ou leur 
rôle de corridors écologiques. 
 
Sur les espaces dits ordinaires, la présence d'enjeux 
environnementaux sera déterminée pour chaque projet en fonction 
de l'étude d'impact environnemental réglementairement applicable 
en fonction du type de projet. 
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Territoire des Portes dôAri¯ge-Pyrénées 
 

   

Figure 27 : Carte des enjeux environnementaux et patrimoniaux dans la 

communaut® des Portes dôAri¯ge Pyr®n®es 

IGN BD TOPO / DREAL Occitanie 

 
 
Lôintercommunalit® comprend peu de zonages règlementaires qui 
excluraient syst®matiquement la mise en îuvre dôun projet EnR.  
 
Toutefois, les enjeux biodiversité restent prégnants : 

- la moitié Est de lôintercommunalit® (le long de lôHers et de 
ses affluents) est concernée par une ZNIEFF de type 2, 
attach®e ¨ un p¹le dôint®r°t ®cologique. Une ZNIEFF de 
type 1 est pr®sente localement en bord dôAri¯ge rive 
gauche au droit de Bonnac, mais également en frange Sud,  
 

- le site Natura 2000 majeur est celui du cours dôeau de 
lôAri¯ge, avec quelques sites pr®sents en frange sud-est du 
territoire, 
 

La CCPAP dispose d'un Atlas Intercommunal de la biodiversité. 
Cet atlas est principalement axé sur les pollinisateurs en zone 
agricole, mais il contribuera néanmoins à enrichir la connaissance 
naturaliste de ces zones. D'autres organismes travaillent à la 
création de Trames Vertes et Bleues (TVB) locales, comme le 
Syndicat de la rivière du Grand Hers qui met en place une TVB 
dans le cadre de ses contrats de restauration. 
 
Une étude sur les enjeux flore, fonge et végétations a également 
été réalisée en 2021-2022 par le Conservatoire Botanique National 
sur ce territoire (parmi 6 sites pilotes en ex-Midi-Pyrénées).  
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Territoire de Foix-Varilhes 
 

  

Figure 28 : Carte des enjeux environnementaux et patrimoniaux dans 

lôagglo Foix Varilhes 

IGN BD TOPO / DREAL Occitanie 

 

 
Lôintercommunalit® comprend de nombreux zonages 
règlementaires dont certains peuvent exclure la mise en îuvre de 
projets EnR au cas par cas. 
 
Les enjeux sont : 

- la quasi-totalité de lôagglo est classée en ZNIEFF de type 
2,  

- le territoire comporte une zone Natura 2000 de surface 
importante avec des enjeux forts liés aux oiseaux, situées 
sur des Quiés ou barrières rocheuses, 

- Hormis le cours de lôAri¯ge, les zones humides répertoriées 
à ce jour, sont principalement localisées sur les communes 
au sud de la communaut® (LôHerm, Soula).  
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Territoire du Pays de Tarascon 
 

  

Figure 29 : Carte des enjeux environnementaux et patrimoniaux dans la 

communauté du Pays de Tarascon 

IGN BD TOPO / DREAL Occitanie 

 

 
Lôintercommunalité comprend de nombreux zonages 
règlementaires dont certains peuvent exclure la mise en îuvre de 
projets EnR au cas par cas. 
 
Les enjeux sont : 

- la quasi-totalité du territoire est classée en ZNIEFF de type 
2,  

- le territoire comporte une importante zone Natura 2000 
avec des enjeux forts liés aux oiseaux (ZPS et ZICO) et 
impactant directement la zone de plaine, 

- Les zones humides répertoriées à ce jour, sont présentes 
le long de lôAri¯ge et de manière éparse sur le territoire. 
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Zones dôExclusion (au cas par cas) 
 

  

Figure 30 : Carte g®n®rale des zones dôexclusion 

source : IGN BD TOPO / DREAL 

La carte générale ci-contre complète la carte des enjeux 
patrimoniaux et environnementaux par les exclusions 
règlementaires liées à des servitudes, notamment celles liées aux 
documents dôurbanisme. 
 
Ainsi, nous retrouvons sur ces cartes : 
 
Á Les risques naturels au travers des aléas forts des Plans 

de Prévention des Risques Naturels PPRN, ainsi que les 
zones rouges des mêmes PPRN. Ces exclusions se situent 
principalement le long de lôAri¯ge et du Crieu, et impactent 
assez largement le territoire de la Communauté de 
Communes des Portes dôAri¯ge Pyr®n®es, 

Á Deux servitudes aéronautiques maillent le territoire : 
l'aérodrome de Pamiers-Les Pujols, avec ses contraintes 
de dégagement, et le corridor aérien dit de "très basse 
altitude". L'aérodrome peut avoir un impact sur l'ensemble 
des projets d'énergies renouvelables, tandis que le couloir 
de vol à basse altitude aura un impact particulièrement 
important sur les projets éoliens, empêchant ainsi le 
développement de ce type de projet dans une vaste zone. 

Á Le r®seau de transport lô®lectricit® peut repr®senter par 
endroits des contraintes sur certains types dôEnR, 
notamment ¨ cause dôune densit® forte (Poste de 
Tarascon, nîud de Pamiers), 

Á La pr®sence dôune servitude cons®quente pour la 
préservation du patrimoine sur la commune de Baulou et 
partiellement sur la commune de Vernajoul liée à la rivière 
souterraine de Labouiche (Agglo Foix-Varilhes). 

Á La pr®sence dôun site classé SEVESO sur la commune de 
Mazères.   
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Territoire des Portes dôAri¯ge-Pyrénées 
 

  

Figure 31 : Carte des zones dôexclusion dans la communaut® des Portes 

dôAri¯ge Pyr®n®es 

 

 
Les principales zones dôexclusion possibles au titre des risques 
naturels concernent des risques inondations, localisés : 

- le long de lôAri¯ge, 
- le long du Crieu également,  
- demain, le champ dôexpansion des crues (ou champ de 
mobilit® des cours dôeau.  

 
Ce territoire comporte de nombreuses gravières à proximité de 
lôAri¯ge principalement. Ces gravi¯res sont soit en exploitation, soit 
fermées et peuvent représentées des lieux propices aux projets 
EnR. 
 
De plus, certains cours dôeau affluents de lôAri¯ge en rive gauche 
au nord du territoire comportent également un risque inondation 
fort. 
 
Quelques espaces boisés classés parsèment également le 
territoire, principalement dans les zones de plaine ¨ lôEst (zones 
majoritairement agricoles). 
 
Les servitudes aéronautiques sont nombreuses sur le territoire. 
Tout d'abord, l'aérodrome de Pamiers-Les Pujols, avec ses 
contraintes de dégagement. Ensuite, le corridor aérien militaire 
connu sous le nom de "très basse altitude", qui ne concerne que 
les projets éoliens. Il est important de noter que dans cette région, 
deux types de réglementations sont en place : une première zone 
à l'ouest où les éoliennes sont contraintes à une hauteur maximale 
de 150 mètres pour les bouts de pales, et une zone à l'est où les 
éoliennes sont purement et simplement interdites. La délimitation 
précise de ces zones n'est pas simple, mais elle a été prise en 
compte pour définir les zones potentielles de déploiement éolien. 
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Territoire de Foix-Varilhes 
 

  
 

Figure 32 : Carte des zones dôexclusion dans Lôagglo Foix-Varilhes 

 
 
 
Le territoire comprend de très nombreuses zones rouges des 
PPRN, notamment dans la vall®e de lôAri¯ge, mais de moindre 
importance par rapport à la Communauté de Communes des 
Portes dôAri¯ge Pyr®n®es. 
 
On note ®galement des bassins versants en rive droite de lôAri¯ge 
très impactés par le risque inondation (ruisseau du Dalou, du 
Crieu) et ruisseau de Carol en rive gauche. 
 
Peu dôespaces bois®s class®s, compte-tenu de la typicité du 
territoire avec de nombreuses forêts présentes. 
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Territoire du Pays de Tarascon 
 

  
 

Figure 33 : Carte des zones dôexclusion dans la Communauté Pays 
de Tarascon 

 
Le territoire comprend de nombreuses zones rouges au travers de 
8 PPRn communaux (bientôt 9) concernant les risques suivants : 
éboulis, chute de pierres ou de blocs, coulées de boues, 
glissements et mouvements de terrains, crues et inondations. 
Ces risques génèrent de nombreux freins au développement des 
EnR, et ce dôautant plus quôils affectent principalement les fonds de 
vallées. 
La carte présentée laisse supposer le contraire, de larges 
territoires sont peu impactés mais restent quelque peu en dehors 
des zones pr®f®rentielles ¨ lôimplantation dôEnR, eu égard aux 
autres contraintes (r¯glementaire, p®rim¯tres naturels, é). 
 
 
Un espace boisé classé est présent sur la commune de Surba 
(Forêt domaniale). 
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Carte des cours dôeau 
 

  

Figure 34 : Carte des cours dôeau et leur classification 

IGN BD TOPO / DREAL Occitanie 

 

 
Cette carte indique la classification des diff®rents cours dôeau du 
périmètre du Syndicat de SCoT. 
Les cours dôeau sont quasiment tous class®s dans les p®rim¯tres 
de la Communauté de communes du Pays de Tarascon et de 
Lôagglo Foix-Varilhes. 
 
Rappel des contraintes réglementaires :  

¶ Cours dôeau de liste 1 :  
Objectif : pr®server les cours dôeau ou tron­ons en tr¯s bon ®tat 
écologique 
Conséquence : interdiction de construire tout nouvel obstacle à la 
continuité écologique 

¶ Cours dôeau de liste 2 : 
Objectif : restaurer des cours dôeau (assurer transport suffisant des 
sédiments, circulation des poissons migrateurs) 
Conséquence : obligation de mise en conformité des ouvrages 

¶ Autres cours dôeau :  
Pour les autres cours d'eau, la réglementation générale de la Loi 
sur l'eau ne contient pas d'interdiction formelle concernant 
l'hydroélectricité. 
 
Tous les projets peuvent être concernés par cette classification, 
soit parce quôils interceptent directement le cours dôeau 
(hydroélectricité), soit parce que leur rejet direct est règlementé 
(méthanisation, géothermie, bio-masse), soit pour des raisons 
li®es au chantier de mise en îuvre du projet EnR (impact moindre 
néanmoins). 
 
Une attention particulière doit être accordée au changement 
climatique et aux débits réservés. En effet, en fonction du régime 
pluvial de l'année en cours, les productions des barrages 
deviennent de plus en plus hétérogènes, avec une tendance à la 
diminution globale.  
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Pr®sentation de lôenjeu patrimonial 

 
Les enjeux patrimoniaux sont évalués à différentes échelles, tant 
au niveau du territoire pour la délimitation des sites et des 
servitudes, qu'au niveau de chaque parcelle d'implantation des 
projets d'énergies renouvelables. À l'échelle du territoire, ces 
enjeux sont pris en compte à travers divers zonages ayant des 
implications réglementaires variables en ce qui concerne le 
développement des énergies renouvelables. 
 
Les sites patrimoniaux englobent des espaces naturels ou bâtis 
présentant des caractéristiques artistiques, historiques, 
scientifiques, légendaires ou pittoresques qui nécessitent d'être 
préservés. L'objectif est de conserver le patrimoine culturel ou 
naturel du site en question. Parmi les espaces protégés définis par 
le ministère de la Culture, on trouve les sites patrimoniaux 
remarquables (SPR), les sites classés et inscrits, ainsi que les 
monuments historiques et leurs abords (sur un rayon de 500 
mètres). Afin de concilier le développement des énergies 
renouvelables et la préservation du patrimoine, une réponse 
ministérielle prévoit deux dérogations à cette règle : 

- absence d'intervisibilité : cela signifie, par exemple, qu'une 
installation solaire ne doit pas être visible depuis le 
monument historique dans un rayon de 500 mètres. 

- absence de covisibilité : cela signifie, par exemple, qu'une 
installation solaire ne doit pas être visible en même temps 
que le monument historique dans un rayon de 500 mètres. 
 

Ces dérogations permettent de trouver un équilibre entre le 
développement des énergies renouvelables et la préservation du 
patrimoine. 
 
 
 
 

 
Au niveau des zonages dôimportance au regard de la mise en 
îuvre des ®nergies renouvelables, on distingue :  
 
1- Sites dôimportances patrimoniales 
Il sôagit de sites reconnus au travers de zonages officiels pour leur 
valeur patrimoniale et notamment :  

- Monuments historiques et servitude de protection  
- Sites archéologiques (*) 
- P®rim¯tres dôOp®ration Grand Site (*) 
- Patrimoine UNESCO 
- Sites classés/inscrits 
- Sites Patrimoniaux remarquables (contraintes variables 

suivant la distance).  
 
2- Les Servitudes 
Lôensemble des servitudes reconnues dôutilit® publique sont 
enregistrées et notamment :  

- Servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) 
- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
- Servitudes relatives ¨ lôutilisation de certaines ressources 

et équipements (Énergie, Électricité) 
- Servitudes relatives ¨ lô®tablissement des plans de 

prévention des risques naturels prévisibles 
- Servitudes relatives ¨ lô®tablissement des plans de 

prévention des risques technologiques.  
 
A lô®chelle de la parcelle, une analyse plus fine des r¯glements des 
plans de préventions des risques naturels et technologique est 
nécessaire.  
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Carte du Patrimoine 
 

  
 

Figure 35 : Carte du patrimoine  

IGN BD TOPO / DREAL / DRAC 

 

 
Sur le territoire de la Communauté de communes des Portes 
d'Ariège Pyrénées (CCPAP), les éléments patrimoniaux sont 
répartis de manière plutôt dispersée, bien que les communes de 
Pamiers (avec 5 sites) et Mazères (avec 3 sites) concentrent un 
grand nombre d'édifices remarquables. Le Vernet d'Ariège 
présente également quelques éléments patrimoniaux, bien que 
dans une moindre mesure. 
 
Dans l'agglomération de Foix-Varilhes, les éléments patrimoniaux 
se trouvent principalement le long de la vallée de l'Ariège et dans 
quelques centres-bourgs en coteaux. 
 
Dans la Communauté de communes du Pays de Tarascon, le 
patrimoine est particulièrement présent dans la zone de plaine, le 
long de la dorsale Vicdessos-Ariège. 
 
En général, pour toutes les filières d'énergies renouvelables, 
l'implantation de projets peut être fortement restreinte en présence 
de sites classés, inscrits ou historiques qui sont visibles 
conjointement avec l'élément classé. 
 
Ces éléments peuvent être complétés par des éléments 
remarquables identifiés par des partenaires locaux. Il convient 
d'éviter, par exemple, l'installation de panneaux photovoltaïques 
sur les toitures de monuments présentant un caractère 
architectural significatif, même s'ils ne sont pas classés, tels que 
les églises (®viter de reproduire lô®quipement des toitures des 
églises de Crampagna ou encore de Saurat). 
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Pr®sentation de lôenjeu paysager 

 
Les paysages occupent une place primordiale dans les territoires, 
en tant que support essentiel du cadre de vie des populations. Ils 
se révèlent comme une expression authentique de l'identité locale 
et d'un patrimoine collectif précieux, tout en jouant un rôle crucial 
dans le développement économique durable. 
 
Comme le souligne la convention européenne du paysage, « Le 
paysage est omniprésent et joue un rôle majeur dans la qualité de 
vie des populations, que ce soit en milieu urbain, en milieu rural, 
dans les espaces dégradés ou dans les espaces d'excellence, 
dans les sites remarquables ou dans les lieux du quotidien. » 
 
Le paysage, en tant qu'élément visuel sensible, constitue un bien 
commun d'une grande importance pour les habitants locaux. Les 
enjeux paysagers émergent à la fois de ces perceptions 
subjectives et des défis liés à la préservation des paysages. Il est 
essentiel d'adopter une approche globale visant à promouvoir 
l'intérêt général au-delà des intérêts particuliers. Cela permettra de 
préserver et de valoriser les paysages de l'Ariège, tout en 
garantissant leur pérennité pour les générations futures. 
 
Un enjeu paysager se réfère aux défis et aux aspects importants 
liés à la gestion, à la préservation et à la valorisation des paysages. 
Il s'agit de considérer les différents éléments qui composent le 
paysage (comme les formes, les couleurs, les textures, les 
structures, etc.) ainsi que les interactions entre l'homme et son 
environnement visuel. Les enjeux paysagers émergent de la 
nécessité de concilier les différentes perceptions et attentes des 
acteurs impliqués dans la planification et la gestion du territoire. 
 
Ces enjeux peuvent inclure la préservation des paysages naturels, 
la protection des sites patrimoniaux, la gestion des impacts visuels 
des infrastructures, l'harmonisation des aménagements urbains 

avec le caractère local, la promotion du tourisme durable basé sur 
les paysages, et la création d'espaces de vie agréables et 
esthétiques pour les habitants. 
 
L'objectif est de prendre en compte ces enjeux paysagers dans la 
planification territoriale afin de préserver la diversité des paysages, 
d'assurer la qualité de vie des populations et de promouvoir le 
développement économique durable tout en respectant l'identité 
locale et le patrimoine collectif. 
 
Lôenjeu paysager sôappr®hende ®galement ¨ plusieurs ®chelles : 
 

1- A lô®chelle territoire par lôidentification des ®l®ments forts 
des paysages 

2- A lô®chelle de la parcelle par une analyse paysag¯re 
approfondie. 

 
A lô®chelle du territoire, une analyse bibliographique a été réalisée 
à partir des documents disponibles et notamment de lôatlas 
paysager du Département. Le territoire du SCoT de la vallée de 
l'Ariège se distingue par plusieurs éléments forts du paysage, 
mettant en valeur son patrimoine naturel et agricole exceptionnel. 
Ce patrimoine est intimement lié à la Rivière Ariège et à son 
affluent l'Hers, qui agissent comme une épine dorsale, irriguant ces 
terres fertiles. 
 
On peut identifier plusieurs entités paysagères distinctes dans la 
région : 

¶ La zone de plaine de Saverdun-Mazères offre des 
paysages caractérisés par de vastes cultures céréalières et 
présente également des paysages de vallées urbanisées. 

¶ Les collines du Piémont, qui s'ouvrent sur Pamiers, se 
dévoilent avec des paysages forestiers offrant une vue 
panoramique sur la région environnante. 
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¶ Le bassin de Foix présente des paysages marqués par des 
vallées montagnardes urbanisées, où la nature rencontre 
les structures urbaines. 

¶ La zone du massif du Plantaurel et ses cluses dévoilent des 
paysages typiques des Pré-Pyrénées, avec des forêts 
majestueuses et des formations rocheuses uniques. On y 
trouve également des paysages forestiers propres aux Pré-
Pyrénées-Plantaurel. 

¶ La moyenne montagne autour de Tarascon-sur-Ariège 
offre des paysages pittoresques composés de vallées 
montagnardes parsemées de villages, de hameaux et de 
granges. 
 

Ces différentes entités paysagères se combinent 
harmonieusement pour former le paysage diversifié et 
remarquable de la vallée de l'Ariège, reflétant la richesse de son 
patrimoine naturel, agricole et culturel. 
 
Des compléments sont apportés ci-après par entités paysagères. 
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Les Paysages de la plaine et des collines du piémont pyrénéen ariégeois 
 

 
 
  

Divers enjeux sont reliés à cette entité paysagère : 
 

- La préservation de la lisibilité de la plaine, des coteaux et de la chaîne des Pyrénées, ainsi que des 
autres horizons naturels, revêtent une importance primordiale. Il s'agit de maintenir une vision claire 
et harmonieuse de ces éléments paysagers, permettant aux habitants et aux visiteurs de saisir la 
beauté et la diversité de la région. 

 
- Les espaces naturels li®s au patrimoine de lôeau et des milieux aquatiques jouent un r¹le essentiel 

dans l'organisation du paysage. Ils constituent des éléments structurants, conférant une identité 
unique à ces territoires. Il est crucial de préserver ces espaces, en veillant à leur bonne gestion et en 
favorisant leur intégration harmonieuse dans le paysage environnant. 

 
- L'authenticité et la cohérence du tissu bâti doivent être préservées, tout en luttant contre le mitage. Il 

est nécessaire de préserver l'intégrité des villages, des hameaux et des bâtiments traditionnels qui 
contribuent à l'identité culturelle et paysagère de la région.  

 
- La préservation des haies, des forêts et des zones humides revêt une double fonction en tant que 

corridors écologiques et éléments structurants du paysage. Ces éléments naturels favorisent la 
connectivité écologique entre les différents écosystèmes et contribuent à la diversité biologique de la 
région. Leur préservation et leur valorisation sont donc essentielles. 

 
- Enfin, il est primordial d'enrayer l'artificialisation des espaces agri-naturels. Il convient de promouvoir 

des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement, en limitant l'extension des zones 
urbanisées et en préservant les terres agricoles comme éléments fondamentaux du paysage rural. 
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Les Paysages de montagne dôAri¯ge (Pays de Tarascon) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plusieurs enjeux se dessinent : 

 
- L'accessibilité des fonds de vallées et l'entretien des forêts dans une perspective d'exploitation raisonnée sont des préoccupations 

majeures. Il est essentiel de garantir des accès adéquats aux vallées, tout en veillant à la préservation de la beauté naturelle des 
paysages forestiers. 
 

- La structuration du territoire autour du "couloir" de la vallée de l'Ariège est un enjeu crucial. Il s'agit de valoriser et de mettre en avant ce 
corridor naturel qui traverse les montagnes, en favorisant des aménagements qui préservent son intégrité paysagère. 
 

- La reconversion industrielle, en cohérence avec les savoir-faire locaux, constitue un défi important. Il convient d'identifier les opportunités 
de revitalisation économique en s'appuyant sur les ressources et les compétences existantes, tout en respectant l'identité et l'intégrité 
paysagère de la région. 
 

- La réouverture des paysages d'altitude est un objectif à atteindre par le biais de l'entretien des sentiers, des hameaux, de l'agriculture 
d'altitude telle que la transhumance, ainsi que des rives des lacs et des étangs. Cela permet de redynamiser ces espaces et de préserver 
leur caractère naturel et culturel. 
 

- Il est important de concevoir des solutions respectueuses de l'environnement, favorisant la préservation des écosystèmes montagnards 
fragiles tout en répondant aux besoins de la population locale et des visiteurs. 
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Le Patrimoine Architectural 
 
Le territoire du SCoT de la vallée de l'Ariège regorge de nombreux sites inscrits et classés, formant un précieux patrimoine architectural. Parmi 
ces sites, on compte des joyaux architecturaux tels que des églises, des châteaux et des cités historiques, qui témoignent de l'histoire et de 
l'identité locale. 
 
En parallèle, la région abrite également des sites naturels exceptionnels qui sont intimement liés au paysage environnant. Parmi ces sites, on 
peut citer la grotte de Lombrives ou encore la grotte de Niaux. Les cirques, les vallées, les cols, les sommets et même la rivière souterraine de 
Labouiche contribuent également à la valeur paysagère de la région. 
 
Ces sites, qu'ils soient architecturaux ou naturels, sont bien plus que de simples éléments de patrimoine. Ils sont des témoignages vivants du 
passé et des éléments clés de l'authenticité paysagère du territoire. Leur préservation et leur valorisation sont essentielles pour maintenir l'identité 
culturelle et paysagère de la vallée de l'Ariège, et pour offrir aux habitants et aux visiteurs des expériences uniques au sein d'un cadre naturel 
préservé. 
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En conclusion de cette analyse des enjeux, les recommandations pour la préservation des sites suggèrent les actions suivantes : 
 

- Pour les sites souterrains et préhistoriques, il est essentiel d'assurer une gestion des zones de surface compatible avec la 
préservation des paysages et des milieux souterrains. Cela implique notamment de prendre en compte les activités telles que la 
gestion forestière et agricole, en veillant à minimiser les impacts sur ces sites fragiles. 
 

- Il est primordial de préserver le caractère naturel des sites géologiques et de leur environnement, qui ont joué un rôle clé dans leur 
formation et leur préservation. Cela nécessite de mettre en place des mesures de protection et de conservation appropriées, en 
évitant les interventions qui pourraient altérer leur intégrité. 
 

- Pour les sites naturels et les monuments situés au sein de grandes entités paysagères, il est crucial de conserver les milieux ouverts 
environnants. Cela permet de préserver l'harmonie entre les sites et leur environnement naturel, en évitant l'enfermement dans des 
paysages trop fragmentés ou artificialisés. 
 

- Il convient de préserver le caractère naturel des sites, en évitant les interventions qui pourraient les dénaturer ou les dégrader. Cela 
implique une sensibilisation et une réglementation appropriées pour préserver l'intégrité des sites et leur contribution à la beauté 
naturelle des paysages. 

 
- Enfin en ce qui concerne les enjeux de la montagne, il est crucial de mettre l'accent sur les perceptions visuelles liées au paysage 

de montagne. 
 

Les projets d'énergies renouvelables doivent impérativement prendre en compte la perception visuelle des paysages de montagne et de relief. 
Pour cela, il est essentiel de respecter les éléments suivants : 
 

- Les lignes de crête, qui sont des éléments fortement perceptibles dans le paysage montagneux, doivent être préservées et prises en 
compte lors de l'implantation des projets. Il est important de minimiser les impacts visuels qui pourraient altérer la continuité de ces lignes 
de crête. 

 
- Les écrans paysagers, tels que les resserrements, les gorges, les cluses ou les passages, ainsi que les fonds de vallée, doivent 

également être considérés dans le choix des emplacements des installations. Il est nécessaire de veiller à ne pas compromettre l'intégrité 
de ces éléments qui contribuent à la singularité et à la beauté des paysages de montagne. 

 
- Les seuils paysagers, tels que les cols, sont des éléments caractéristiques des paysages de montagne. Il est primordial de les préserver 

et de tenir compte de leur importance lors de la planification des projets d'énergies renouvelables. 
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- Les points de vue remarquables identifiés et reconnus, qui sont répertoriés dans des références telles que l'Atlas des Paysages de 
l'Ariège, la Charte du Parc Naturel Régional (PNR), le Plan de Paysage ou le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi-SCoT), 
doivent être particulièrement pris en considération. Ces points de vue offrent des panoramas exceptionnels sur le paysage de montagne 
et il est crucial de préserver leur qualité visuelle. 

 
- Les sites naturels qui jouent le rôle de points focaux, tels que les sommets ou les estives, doivent être préservés en tant qu'éléments 

essentiels du paysage de montagne. Il convient de les préserver en évitant les interventions qui pourraient les dénaturer ou les dégrader. 
 

- Les villages perchés, situés en hauteur et constituant des points focaux dans le paysage de montagne, doivent être implantés de manière 
réfléchie. Il est important de prendre en compte leur position sur le sommet d'un relief ou à flanc de montagne afin de préserver leur 
caractère distinctif et leur contribution à l'esthétique globale du paysage. 

 
L'un des principaux enjeux est donc de préserver ces attentes visuelles spécifiques liées aux paysages de montagne lors de l'implantation des 
projets d'énergies renouvelables. En adoptant une approche sensible et respectueuse du paysage, il est possible de concilier le développement 
des énergies renouvelables avec la préservation des caractéristiques uniques et de la valeur esthétique des paysages de montagne de la vallée 
de l'Ariège. 

 
En conclusion sur lôenjeu paysager sur le p®rim¯tre du Syndicat de SCoT  
 
En conclusion de l'enjeu paysager sur le périmètre du Syndicat de SCoT, il est essentiel de reconnaître que le paysage est une perception 
sensible, principalement visuelle. Les enjeux paysagers découlent de ces perceptions, ainsi que des enjeux de préservation du paysage. 
 
Les principaux axes de déplacements qui traversent le territoire, tels que la RN20, l'A66 et la voie ferrée, ainsi que les sites touristiques 
fréquentés, offrent des opportunités de découvrir de vastes paysages. Pour identifier les lieux présentant des enjeux particuliers en termes de 
perception, on peut prendre en compte les paysages de plaine avec de larges horizons, les routes principales (notamment les routes 
départementales), les entrées de villes et de villages, ainsi que certains lieux emblématiques très fréquentés tels que les sommets prisés, les 
belvédères, les terrasses de villages ou de monuments historiques, les châteaux et les églises. Ces lieux et éléments stratégiques du paysage 
doivent être considérés comme des atouts paysagers à préserver et à valoriser lors du développement des projets d'énergies renouvelables. 
 
L'Ariège est un département qui accorde une grande importance à la mise en valeur de son cadre naturel, patrimonial et paysager, en tant 
qu'éléments clés du tourisme et de la préservation de la qualité de vie. Les élus locaux cherchent à préserver ces atouts paysagers qui offrent 
une grande valeur ajoutée. 
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Il est donc primordial de minimiser autant que possible l'impact visuel des installations en excluant les projets trop visibles ou difficiles à intégrer 
dans le paysage. Les études paysagères en amont revêtent une importance capitale. Une phase de terrain préliminaire est essentielle pour 
évaluer, cas par cas, la visibilité des ouvrages et adapter les mesures d'intégration paysagère à la réalité locale du paysage. 
 
En adoptant une approche sensible et en accordant une attention particulière à l'intégration paysagère, il est possible de concilier le 
développement des énergies renouvelables avec la préservation et la valorisation des paysages exceptionnels de la vallée de l'Ariège, 
répondant ainsi aux aspirations des habitants et aux objectifs de développement durable du territoire. 
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2. Actualisation des potentiels de 
développement pour chaque filière EnR  

 

Méthodologie 

Pour chacune des énergies listées dans la partie précédente, il a été 
estimé un potentiel global de production sans considérer de rupture 
technologique et en lô®tat actuel de la r®glementation.  
Les paragraphes ci-dessous présentent les résultats obtenus ainsi 
que les hypothèses utilisées pour arriver à ces résultats.  
Dans un premier temps est évalué le gisement brut, puis, quand il y 
en a, le gisement net en est déduit suivant les contraintes spécifiques 
au territoire vis-à-vis de lô®nergie renouvelable ®tudi®e.  
Gisement brut : potentiel de production dô®nergie ind®pendant de tout 
frein technique, juridique ou économique, 
Gisement net : potentiel de production dô®nergie restant apr¯s 
intégration de ces freins. 
Les gisements obtenus sont donnés par communes lorsquôun tel 
niveau de détail est possible.  
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Potentiel en énergies renouvelables ï Production 
dô®lectricit® 

Solaire photovoltaïque 

 
Existant ï en 2020 : 30 GWh 
Potentiel : 313 GWh 

Objectif PCAET 2026 : 128 GWh 
Objectif PCAET 2050 : 322 GWh 

 
Trois types dôinstallations photovoltaµques seront envisagées : 

- en toiture  
- en ombrières de parking 
- sous forme de centrales au sol sur les friches industrielles, 

anciennes décharges et sols pollués. 
 

Contraintes globales 
Techniques 
Le potentiel de production dô®lectricit® solaire photovoltaµque sur le 
territoire a été estimé à partir de la carte de gisement produite par 
Solargis : elle fournit une estimation de la quantit® annuelle dô®nergie 
électrique productible en fonction de la puissance crête installée des 
panneaux solaires photovoltaïques. 
En dehors des versants Nord de certaines vallées situées au Sud du 
territoire, lôensoleillement permet une productivit® annuelle estim®e 
supérieure à 1 200 kWh par kWc de panneaux solaires PV installés. 
 
Réglementaires 
Pour lôensemble des installations solaires photovoltaµques 
envisagées (toiture, ombrières de parking et centrales au sol), les 
surfaces suivantes seront exclues du potentiel mobilisable : 

- Périmètres de protection des Monuments Historiques 

- Sites inscrits et sites classés.  

 

Figure 36 : Carte de gisement solaire - Source : Solargis 

 
 



 

Programme Territorial des Energies Renouvelables ï 24/10/2023 
Syndicat mixte du SCoT de la Vall®e de lôAri¯ge 

 

69 

Environnementales 
Pour lôensemble des installations solaires photovoltaïques 
envisagées (toiture, ombrières de parking et centrales au sol), les 
surfaces suivantes seront exclues du potentiel mobilisable : 

- surfaces r®pertori®es par la BD Topo de lôIGN en tant que 

zone de végétation arboré (forêts, bois) 

- Trame Verte et Bleue (SCoT, Plui) de continuité écologique à 

forte valeur ajoutée. 

 

Potentiel ï Installations en toiture 

 

Pour évaluer le potentiel de production solaire photovoltaïque en 
toiture, les recensements des surfaces de toitures situées en dehors 
de zones de contraintes réalisés dans le cadre du PCAET seront 
repris comme référence : 

- toitures des sites r®pertori®s par la BD Topo de lôIGN comme 

bâtiments industriels, commerciaux ou agricoles => environ 

1 470 000 m² de toitures 

- autres bâtiments : r®sidentiel, tertiaire, public ou dôusage non 

déterminé => environ 4 980 000 m² de toitures.  

Pour m®moire, la surface totale des toitures de lôensemble des 
b©timents r®pertori®s par lôIGN sur le territoire est dôenviron 
9 600 000 m². 
Les estimations de potentiel de production tiennent compte de la 
surface utile estim®e utilisable pour lôimplantation de panneaux 
solaires (un seuil minimum de 5 m² de surface utile est utilisé) ainsi 
que de lôorientation de la toiture. 

 
 

 

Figure 37 : Contraintes communes toutes installations solaire PV 
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Les toitures se situant, même partiellement, en contact avec des 
zones de couvert végétal arboré seront exclues du potentiel 
mobilisable comptabilisé. Cette proximité constitue une double 
contrainte vis-à-vis du solaire PV en toiture : 

- technique : la proximit® dôarbres est susceptible de constituer 

des masques (ombrages) 

- environnementale : aucun recul du couvert végétal ni aucune 

artificialisation des sols jugée majeure, ne seront envisagés 

dans le cadre de cette étude.  

Le potentiel de lôensemble du territoire du SCoT Vall®e de lôAri¯ge 
est estimé à environ 250 GWh. Cela correspond ¨ lôinstallation de 
panneaux solaires sur environ 2 000 000 m² de toitures avec une 
r®partition dôenviron 30% sur b©ti industriel, commercial et agricole et 
70% sur les autres b©timents (r®sidentiel, tertiaireé). 
Le potentiel solaire sur bâtiments « autres » (résidentiel, petit 
tertiaireé) repr®sente lô®quipement dôenviron 100 000 toitures avec 
des centrales de 3 kWc. 
Cependant, il convient de prendre en compte certaines contraintes 
liées aux terrains qui limitent la mobilisation de ce potentiel. Suite aux 
retours dôexp®rience de terrain, il a été décidé d'appliquer un 
coefficient d'abattement de 50% sur le potentiel photovoltaïque en 
toiture. Cela permet de refléter l'impact de cette contrainte sur la 
mobilisation de ce potentiel à court et moyen terme. 
Le potentiel net mobilisable s'élève donc à environ 125 GWh sur 
l'ensemble du territoire. 

 
3 Hypothèse de 25m² de surface nécessaire pour une place de stationnement + 
allée : dimension dôune place de 5m x 2.5m = 12,5mĮ (norme NF P 91-120) 

Potentiel ï Ombrières de parking 
 
Lôinstallation de panneaux photovoltaµques sera envisag®e sous la 
forme dôombri¯res sur les parkings publics ainsi que ceux privés 
attenants aux bâtiments industriels, commerciaux et tertiaires. 
Pour lô®valuation du potentiel brut, il a ®t® consid®r® lôensemble des 
parkings dôune surface supérieure à 300m², soit environ de 10 
places de stationnement3 minimum, recensés par la BD Topo de 
lôIGN sur lôensemble des communes. Ceci repr®sente une surface de 
parking dôenviron 218 000 m².  
Pour lô®valuation du potentiel net, seules les surfaces situ®es en 
dehors des zones de végétation arborée ont été prises en compte. 
La surface utile effectivement exploitable pour lôinstallation de 
panneaux solaires PV est estimée à environ 50% de la surface totale 
du parking : les ombrières seront placées uniquement au-dessus des 
places de stationnement. 
Ceci repr®sente une surface totale dôenviron 190 000 m² de parkings 
mobilisés soit environ 78 000 mĮ de surface dôombri¯res.  
Une hypothèse de puissance installable de panneaux solaires PV en 
ombrière de 150 Wc/m² sera utilisée4. 
Les hypothèses de productivité de Solargis seront utilisées. 
Le potentiel de production annuelle dô®lectricit® solaire PV en 
ombrières de parking est estimé à environ 16 GWh.  

4 Ratio issu de lô®tude du CEREMA : Potentiel photovoltaïque mobilisable sur 
ombrières de parkings sur une commune du Parc Naturel Régional des Alpilles - 
Commune de Sénas, mai 2019  

NB : le potentiel solaire photovoltaïque des toitures peut être 
pr®cis® au cas par cas avec lôutilisation du cadastre solaire 
d®partemental d®velopp® par In Sun We Trust ¨ lôinitiative du 
Syndicat Départemental des Energies et du PNR des Pyrénées 
Ariégeoises : https://ariege.insunwetrust.solar/ 
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Figure 38 : Localisation des parkings identifi®s pour installation dôombri¯res 

(la taille du point est proportionnelle au potentiel de production estimé) 

 

NB : lôestimation du potentiel sôappuie sur le recensement des 
parkings mis ¨ disposition par lôIGN dans la BD Topo. Cette base 
peut sôav®rer lacunaire, avec notamment des parkings non identifi®s 
comme tels ou avec des surfaces non évaluées. Un recensement des 
surfaces de parking effectivement mobilisables permettrait dôaffiner 
cette estimation. 

 

  

Figure 39 : Exemples de parkings de la commune de Foix non identifiés dans 

la BD Topo (à gauche) ou dont la surface nôest pas ®valu®e (¨ droite) 

 
Remarque :  la loi d'accélération des énergies renouvelables du 10 
mars 2023 a introduit plusieurs mesures visant à accélérer le 
déploiement du solaire photovoltaïque. Selon l'article 40 de la loi, les 
parcs de stationnement extérieurs d'une superficie supérieure à 1500 
m² devront être équipés, sur au moins la moitié de leur surface, 
d'ombrières photovoltaïques. 
De plus, les bâtiments non résidentiels existants d'une superficie 
supérieure à 500 m² devront intégrer, d'ici à 2028 (conformément à 
l'article 43), un dispositif de production d'énergies renouvelables ou 
un système de végétalisation. 
Le texte législatif facilite également l'installation d'installations de 
production d'énergie solaire le long des grands axes routiers et des 
voies ferrées, comme stipulé à l'article 34 de la loi. 




















































































































































































